
( N° 120. ) 

Chambre des Jle1•résentans. 

SÉANCE DU 17 FÉVRIER 1838. 

1\1\1\1\1\1\ 

E.,YPOSÉ PES llJOTTJ?S d'un projet de loi tendant a ouvrir a.u. 
Ilëpartement des Finances un crédit supplementai"re au Budget 
de 1836 J applicable au paiement do créances restant à liouider 
sur les eeeroices ]830, 1831 et 1832. 

MESSIEllRS' 

J'ai eu l'honneur de soumettre h la Chambre des Heprésentans , dans sa 
séance du Hi avril 1836, la demande <l'un crédit supplémentaire au bu<lget 
de 1835 pour pourvoir au paiement de créances arriérées sur les exercices 
1830, 1831 et 1832. 

D'après le rapport fait à la Chambre par la commission des finances nom 
mée pour eu ex a minet· la validité ( séance <lL1 20 février 1837), ces créances 
se trouvent êtr-e classées en diverses catégories, savoir: 
A. En créances ~1 rejeter définitivement; 
B. En créances admissibles sans observation; 
C. En créances admissibles avec restrictions; 
D. En créances i1 ajourner, faute de renseignemens ; 
E. En créances à ajourner pour être soumises préalablement à la Cour 

des Comptes. 
Par les lois du 27 mai dernier , n°s 121 et 122 (Bnltetin OJ/iciel n° XLl), il 

a été alloué, pour les dépenses relatives aux années 1831 et antérieures, une 
somme de. . . fr. 119,897 92 
et pom les dépenses à liquider sur I 832, une autre somme de 10,246 26 

Ces deux sommes concernent les dépenses appartenant aux catégories dé 
signées ci-dessus sous les lettres Il. et C, et comme les travaux de la Chamln-e. 
à l'époque des lois précitées, n'ont pas permis de continuer la discussion sur 
les articles des dépenses rangées dans les autres catégories, j'ai cru devoir 
soumettre à la Législature un nouveau projet de loi ayant pour objet un 
crédit supplémentaire sur l'exercice 1836, et destiné à pourvoir au paiement 
de ces dépenses arr-iérées sur 1830, 1831 et 1832, dépenses qui incombent 
réellement à l'f2tat, et qui auraient été liquidées en temps utile , si la situa 
tion du Trésor l'avait permis, ou si les créances avaient pu être vérifiées avant 
la clôture des budgets cle ces exercices respectifs. 
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Intcréts des cautionnemens dont les fonds sont encore en Ilolland«. 

11 avait été demandé par le 1wojet clc loi soumis à la Chambre des He - 
présent ans le 16 avril L8:Jü, l'allocation <l'uue somme modique pal' pré 
vision, pour acquitter des intérêts de cautionnem ens dont les fonds s011t 

encore en Hollande, parce qn'i, celte époque on avait connaissance des droits 
des intéressés, mais que les pi(!CCS n'avaient pu encore être produites. 

Ce qui avait été alors envisagé comme prévision , est devenu aujourd'hui 
une prétention réelle, et le crédit demandé est restreint aux droits justifiés, 
tandis que la prescription établie par la loi a été appliquée aux intéressés 
tJUÏ s'en sont rendus passibles par leur négligence 11 former leur réclamation 
en temps utile. 

Intérêts des cautionnemens ucrsés depuis fa révolution. 

Le même principe Je la prescription est appliqué aux intéressés qui ont 
négligé <le réclamer le paiement J1intérêts <le cautionnemens versés sous 1c 
Gouvernement actuel, et ce n'est plus que pour 1832 qu'un crédit est de 
mandé en faveur <les intéressés de cette catégorie. 

Irüérêts d'inscriptions au Grand-Liure de la delle active à Amsterdam; affectés 
pour cautionncmens de comptables belges. 

ll avait été demandé, d'après le projet de loi primitif, une somme de 
fr. 6000 pour pourvoir au paiement des intérêts arriérés pour 1830 et 1831 
sur les inscriptions au Grand-Livre de la <lette active à Amsterdam, affec 
tées pour cautionnemens <le comptahles belges. 
La commission des finances a, dans son rapport <lu 20 février 1837, proposé 

l'ajournement de cette allocation, par le motif qu'on ne lui avait pas pro 
duit la liste nominative des créanciers , et elle a témoigné en même temps 
le désir de connaître le montant exact des crédits précédemment alloués. 

La liste nominative des créanciers fait partie <les pièces produites pour dé 
velopper les articles du projet <le loi dont il s'agit ici, et le vœu exprimé pal' 
la commission des finances sera rempli sur ce point. 

Quant aux crédits alloués pour 1830 el 1831, il suffira de rappeler que, 
par la loi du 18 mars 1834, no 209, il a été alloué une somme de fr. 20,000 
pour le paiement des intérêts de 1830, 1831 et 1832 (budget de la dette pu 
blique, 1834, chap. III, art. 3). 

C:s 20,000 francs ont été appliqués sur .• le pied de 8,000 francs par an, 
savmr: 

A 1832 pour. 
A 1831 n 
Et pont· les 6 derniers mois de 1830 pour. 

. fr. 8,000 
8,000 
4,000 

Les besoins, pour pourvoir à cette partie du service, se sont accrus progres 
sivement, et ils ont été reconnus être pour 1836 de 12,000 francs : il faut donc 
également 12,000 francs porn· 1831 el 6,000 pour les 6 derniers mois de 1830., 
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ensemble . . . . . . . fr. 18,000 
Et comme on voit ci-dessus que, jnscp1'i1 ce jour, il n'a été alloué 

pour 1830 fflW de fr. L1,000 
et pour 1831 . 8,000 12,000 

u mancrue <lonc. . fr. 6,000 
Il n'est rien demandé de ce chef pour l'année 1832, parce qu,il a été pourvu 

par des allocations spéciales aux besoins dn service de cet exercice. 

Dette uiaqèï», 

Le principe de la prescription dont il a été parlé plus haut serait égalemeut 
appliqué, en cc qui concerne les renies viagères, dans tous les cas où il y aurait 
lieu à l'invoquer; mais le droit de six ex-religieuses i1 la somme demandée il 
lent profit, ayant été reconnu en 1833, leur rente viagèœ a été liquidée pour 
1831 et les années postérieures; il leur est demeuré dû l'année 1830, sur 
laquelle il n'y avait plus lieu à disposer, l'exercice étant clôturé. 

Pensions. 

Pour les pensions restant à liquider pour 1830 et 1831, il avait été demandé 
Jans le projet primitif une somme de. . . • . . fr. 55,000 » 
Et pour 1832 • . . . . . 40,000 )> 

Ln Législature 
dit de fr. 
et de 

Ensemble 

Ensemble . 
n'a alloué sur cette somme 

34,228 14 d'une part, 
7,214 69 pour 1832. 

. 41)442 83 

. fr. 95,000 )) 
' ' qu un cre- 

Différence. 
La commission avait proposé l'ajournement de cette partie du crédit de- 

mandé: 
1 ° Parce que pour 1830 et 1831, il avait été demandé : 
a. Pour éventualités . . . . fr. 13,181 79 
/;. Pour avances par des percepteurs . 4,000 >> 

c. Pour le fonds des veuves • . . 3,590 07 

. fr. T'otal. 
2° Parce que pour 1832 il avait aussi été demandé : 
d, Pour remboursement à foire à la commission 

des secours. • . . . . fr. 
e. Pour avances par des percepteurs . 
f Pour éventualités 

. . fr. 
41,442 83 

53 a57 11 l 

20,771 86 

13,645 70 
4)000 )) 

15,139 61 

Ensemble. • . 
32,785 31 

. fr. 53,557 17 

Et que ces dépenses ne lui paraissaient pas suffisamment justifiées. 
Peu de temps après la présentation du projet de loi, en 1836, plusieurs pen- 
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s iounaii-es ont produit des titres d'apr ès lesquels leurs prétentions , qui étaient 
èv cntuel lcs il celte époque , sont devenues réelles depuis, et pat' conséquent 
s usccptihles d'être admises en liquidation, et c'est cc qui donne lieu à repro 
duire la tlcrnam1e d'nn crédit !>upplérnenlaire pour pourvoir aux paierneus 
dus. 

Au rc~te la commission des finances avait njot1rné simplement cette de- 
mande , en <lisant que tout en admettant les droits reconnus <les pensionnaires 
<le l'État, elle n'nvoyait à un temps plus reculé la proposition d'un crédit, 
1.,'il y avait lieu,) en faveur de ceux <le ces pensionnaires qui viendraient éven 
tuellement jn1.>tifier [eru-s droits par la suite, sans avoir à s'en occuper <lès le 
momeu t oit elle u fait son rappo1't. 
Quaut aux 4,000 francs demandés pou1· rembourser des avances faites par 

des eompl.alrlcs à <le3 pensionnaires, la commission en a proposé le rejet, 
parce qu'el]« ne voyait pas, <lisait-elle, à guet titre ni en vertu. de guelte autorisa 
tion des comptables de t'É'tat avaient disposé de leur caisse pou1• acquitter des dettes 
dont elle n'était pas tenue. 
Le rapport Je la commission tendait en outre à ce que la gestion des comp 

tables frît apurée pai- la Cour <les Comptes avant <pl'il lem· frît tenu compte 
d es avances, s'il y avait lieu. 
Four justifier les paiemens à titre d'avances dont il s'ayit, il suffira de rappeler 

que, d'après le système de comptabilité existant en 1830, 1831 el 1832, et qui 
a été modifié plus tard, les paiemeus <le l'espèce avaient été non-seulement 
autorisés, mais même ordonnés par une résolution ministérielle du 14 novem 
bre 182a, n° 16.., prise en exécution Je l'arrêté Royal <lu 4 octobre de la même 
année. 
Voici ce qui se pratiquait en vertu cle la résolution précitée. 
Le paiement des pensions <les ex-militaires, devenus employés des douanes, 

se faisait par douzième, contre quittance spéciale; ce paiement mensuel était 
fait à titre <l'avance, mais sans devoir en aucune manière être mentionné Jans 
la comptabilité du receveur. 
Tous les six mois, lorsque les pensions étaient rendues payables) les employés 

pensionnés fournissaient, en échange des quittances mensuelles qu'ils avaient 
délivrées, un certificat de vie revêtu de leur acquit pour le montant du semes 
tre échu <le leur pension, et au moyen cle ce cert.ificat de vie quittancé, les 
receveurs se remboursaient des avances partielles qu'ils avaient faites. 
Le paiement semestriel de la pension constituait seul une dépense; mais il 

n'en était pas <le même des paiemens mensuels faits à titre d'avances, et par con 
séquent , il ne peut et ne doit être rendu aucun compte à Ia Cour des Comptes 
du cbef de ces paiemens à titre d'avances. 

Si le Département des Finances avait pn faire liquider les pensions <lues, les 
quittances mensuelles qui représentent une somme en caisse chez divers comp - 
tables <le l'État nu raient été retirées , et ces mêmes comptables n'auraient au- 
jonrd 'hui aucune avance de caisse 1i faire valoir. ' 
C'est donc réellement pour pourvoir au paiement ùe termes dus sur des 

pensions reconnues qne le crédit était demandé, et, i1 cet égard, la commission 
a déclaré elle-même dans son rapport que : La dette de l'État enoers tes pen 
sionnaircs étant 1'econnue., rien no doit s'opposer â ce qu~elte soit payée. 
Il est toutefois utile <le faire t·emarque1· ici <1ue les pensions étant dans le 
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fait déjà payées par forme <l'avances, la somme allouée par la Législature pour 
rembourse!' les ava uces Jot1t il s'agit ne sortira des caisses du Trésor public 
que pour y i-eutrei- imméd iatemen t , comme produit de revenus <le l'État, en 
procurant aux compt nbl es que la. chose concerne, les moyeus de foire le 
versement rles fonds en caisse dont les q uittances mensuelles ont dû tenir lieu 
jusqu'ici. Dans tons les cas, les exercices 1830, 1831 et 1832 étant clôturés, ce 
n'est qu'au moyen d'un crcd it accorrlé pnr la Légii,lature que la Cour des 
Comptes pourra liquider les pensions <lont il s'agit. 
La commission des finances avait aussi ajourné de proposer le crédit de 

mandé pour leremhoursement des retenues opérées sur des pensions d'officiers 
nu profit du fornh des veuves, et cet ajournement était motivé sur ce que la 
commission. 1:1nor·ait comment t'li'tat serait derenu debiteur des retenues operées sur 
pensions di(fe1·entes au profildu(oncls des veuves. 

L'État n'est pas, È1 proprement parler-, débiteur <les retenues, mais il est dé 
biteur d'o/Iiciers peusio nués qui doivent ces retenues, et c'est !'État qui doit 
mettre ceux-ci ù même de s 'ncquitter envers le fonds des veuves. 
En effet, l'arrêté por+ant institution de 1a caisse <les veuves ordonne qu'une 

retenue proportionnelle sera faite au profit <lu fonds de cette caisse, sur la pen 
sien <les officiers <le l'urmée , Cette retenue s'opère chaque trimestre, lors du 
paiement des pensions, en ne faisant liquider les pensions pae la Cour des 
Comptes que j usqu'à concurrence des sommes dues aux pensionnaires, déduc 
tion faite de la retenue , et le montant de cette retenue déposé dans la caisse 
Je l'État, fait l'objet cl 'une seconde demande de paiement au profit du fonds 
des veuves. 
Des pensions de cette catégorie n'ayant été liquidées pom' les années 1830 et 

1831 que pour le montant des sommes revenant net aux officiers pensionnés, on 
doit à ceux-ci le complément de leur pension, lequel complément est <lû au 
fonds des veuves, et c'est pour être mis à même cle le faire liquider par la Cmn 
des Comptes ({t1'il est demandé un crédit de ce chef: 
Enfin, sur les fr. 40,000 clemandés pom' arriérés de pensions sur 1832, la 

commission <les finances a proposé le rejet des fr. 13,64:5 70 es destinés à 
rembourser à la commission des secours l'avance Je pareille somme qu'elle a 
faite aux pensionnés civiques ; et ce rejet a été motivé sur ce qu'il /audmit que 
cette avance résuitàt du, compte à arrêter par• ta Cour des Comptes) dont ta com 
mission nt justiciable, <lit le rnppoi·t de la commission des finances, comme (e 
sont tous les mandataires à qui des fonds ont été confies à eliarye d'en [ournir {e 
compte. 

La commission des finances établit elle-même à la page 3 de son rapport <lu 
27 février 1837, lit. E, le principe que: La dalle de t'J}tat enuers les pension 
naires étant reconnue, rien ne doit s'opposer· à ce qu'e/{e soit payée. 

C'était parce que les droits des pensionnés civiques dont il s'agissait avaient 
été bien réellemen t connus et constatés, qu'un crédit supplémentaire a été <le 
mantlé pour liquider ce qui leur reste dû : on ne dcmandart donc qne l'applica 
tion du principe reconnu pm· la commission elle-même. 

Ce ne sont plus, il est vrai, les pensionnaires qui ont droit dir-eoternent au 
paiement, leur pension a été acquittée par la commission <les secours qui se 

· trouve ainsi, en leur lien et pince, créancière <lu Gouvernemen t. 
Mais ln commission des secours a fait l'avance de ces paiemens au moyen 
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de fonds particuliers qu'elle a lt sa disposition, et nullement au moyen de som 
mes qu'elle aurait rrrues du Trésor publie à charge d'en rendre compte, de sorte 
que cette commission n'est point, comme l'a pensé la commission <les fimm 
C'CS, justiciable <le la Cour <les Comptes, quant au cas dont il s'agit. 
La commission des secours représente tout simplement les pensionnés aux 

quels elle a fait l'avance <le leur pension, et elle a droit à venir en demander 
le paiement en leur nom, sans avoir <l'autre compte à rendre que celui des 
fonds parl iculiers dont elle a disposé pour efleetuer les avances dont elle vient 
demander le remboursement en vertu de titres reconnus admissibles. 
Différer plus long-temps le remboursement <le la somme dont il s'agit, ce 

serait mettre la commission des secours dans l'impossibilité de continuer à faire 
des avances aux pensionnés, et par conséquent porter un préjudice notable 
aux intérêts de ces pensionnaires, dont la majeure partie. sont de malheureux 
ouvriers, <les veuves et <les orphelins, 

Secours annuels. - T'raitemens d'attente, etc. 

D'après le projet de loi présenté le 16 avril 1836, il avait été demandé une 
allocation égale à peu près aux sommes non employées sur les hudgets de 
1831 et 1832, pour être payée à des :individus réellement peu favorisés de 
la fortune, i1 titre de la pension dont ils jouissaient sous le Gouvernement 
précédent sous la dénomination de secours annuels, traitemens d'attente, et 
traiiemens ou pensions supplémentaires. 
L'exposé des motifs du projet de loi (voir 1831, page 3) semblait avoir 

suffisamment justifié la demande de crédit. Cependant la commission des fi 
nances en a proposé le rejet (< par les motifs que la Chambre n 'a reconnu à 
)) personne individuellement le droit d'exiger du Trésor un secours semblable; 
>i qu'elle a laissé au Gouvernement le soin <le répartir la partie accordée du 
11 subside demandé, et qu'elle ne veut pas payer aux uns ce qu'elle a refusé 
J1 aux autres, ce dont ces derniers pourraient se prévaloir pour l'avenir. >> 

On reconnaît avec la commission que les intéressés au profit desquels l'al 
location est demandée n'auraient aucun droit d'exiger le paiement qu'ils sol 
licitent, s'il leur restait encore aujourd'hui à justifier des motifs sur lesquels 
ils appuieraient la demande d'une faveur; car, dans ce cas, on répondrait à 
leur réclamation par l'art. 114 de la Constitution. 
Mais il ne s'agit pas ici de la part des intéressés de demander une faveur 

que la Constitution défendrait de leur accorder ; l'objet de leur demande est 
la jouissance, par con lin uation , <l'une rémunération qui leur a été accordée 
sons le Gouvernement précédent, en vertu de l'arrêté du 14 septembre 1814, 
11° 51, qui avait alors le caractère d'une loi. 
Or, comme par une disposition de cet arrêté le chef de l'État s'était réservé 

le pouvoir d'accorder certaines faveurs à des personnes qui avaient des droits 
à la bienveillance du Gouvernement, sans avoir droit à la pension, et que c'est 
en vertu de ces dispositions que les intéressés dont il s'agit ont reçt1 ou un 
secours annuel, ou un traitement d'attente, etc., le titre dont ils sont por 
teurs constitue bien évidemment leur droit. 

11 est vrai (jUe la Législature peut retirer ou modifier toute faveur accordée 
en vertu de l'arrêté-loi de 1814; mais on n'a rien fait jus<1u'ici à cet égard, et 
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aussi long-temps qu'une disposition nouvelle n'est pas venue annuler la dis 
position ancienne qui assure la possession de l'espèce <le pension accordée, 
cette dernière disposition reste en vjgnem·, les intéressés sont dans le droit 
<l'en réclamer l'exécution, ils demeurent créanciers de l'l~tat. 

On pense qu'il a été suffisamment répondu <l'avance, dans l'exposé des mo 
tifs du projet de loi, au second motif sur lequel la commission fonde le rejet 
de la somme demandée. 
En effet, on a exprimé pourquoi l'administration avait usé d'une sage té 

serve clans la distribution de la somme allouée pi~r la Législature; comment 
cette réserve a conduit à laisser les dépenses <le fr. 6,639 92 c. en dessous des 
allocations , savoir : 

De fr. 5,830 37 c. pour 1831, et 
de 809 M, c. )) 1832, 

et pourquoi on demande aujourd'hui l'autorisation de disposer d'une partie 
de cette somme en vertu <l'un nouveau crédit. Et en faveur de qui ce nou 
veau crédit est-il demandé? Eu faveur <le quelques intéressés spécialement de 
nommés, et sur la position <lesquels la Chambre des Représentans a, ou peut 
obtenir <les renseignernens précis, qui les désigneront comme méritant réel 
lement des égards, pour ne pas dire comme étant dignes de commisérntion. 

Quant au troisième motif donné par la commission, on peut faire remarque1· 
({lie c'est un état de choses établi en quelque sorte par la Législature elle-même, 
en ce sens, que puisqu'il n'a été accordé chaque année, depuis 1831, qu'une 
partie de la somme demandée d'après les droits reconnus, chaque année aussi 
I'administration est ohligée Je refuser aux uns ce qu'elle accorde aux autres; 
et si elle voulait abandonner ce système, elle devrait tomber dans un autre 
plus vicieux encore, puisqu'elle devrait «lors, contrairement aux intentions 
exprimées pat· la Législatme, n'nccordcr tl chacun <les intéressés qu'un à 
compte sur la somme à laquelle il a droit. 
En laissant toutefois à fa Chambre le droit et le soin de décider la ques 

tion de principe à une époque 011 elle le jugera opportun, on croit devoir 
insister sur l'obtention de la somme demandée en s'appuyant, d'une part., sur 
ce que ce n'est ici qu'une autorisation de dépenser, en 1837, une partie de la 
somme accordée antérieurement pnr la Législature, et dont on ne peut plus 
disposer parce que l'exercice est clôturé; et d'autre part, sur la position vrai 
ment malheureuse des individus en faveur desquels la demande est faite. La 
commission, ainsi qu'il a été <lit ailleurs, a reconnu elle-même que les pensions 
dont le droit est justifié sont réellement mie dette <le l'Etat; en allouant la 
faible somme demandée) qui sera cependant un secours précieux pom· ceux 
auxquels il est destiné, la l,égislature fera une j nste application du principe 
énoncé par la commission des finances. 

Remboursement de l'emprunt de 12 miilions de florins. 

Il avait été demandé, dans le projet de loi primitif, un crédit supplcrnen taire 
de fr. 65,151 07 c., pour poUl'VOÎ1' à l'insuffisance de la première allocation 
pom· remboursement de l'emprunt de 12 millions de florins. La commission 
des finances a ajourné cette demande , et n motivé son opinion par le par·a 
graphe suivant (vofr pag. 13 <lu rapport, Litt. P.) : 
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<( Ln commission pense qu'il doit être établi un compte des sommes reçues 
» par le Trésor d u chef de cet empnmt et de celles employées au rembourse 
)) ment sur le crédit on vert par ln loi du 4 avril 1832, et que c'est à la Cour 
>, des Comptes i1 l'arrêter et à coustutcr ainsi l'insuffisance de ce créclit , puis 
>, que la loi des comptes, de laquelle celte insuflisance pourrait résulter, n'a pas 
>1 encore été rendue. >1 

De l'opinion émise par la commission dans le motif énoncé ci-dessus, 011 

peut inférer qu'il nru-ait fallu établir en principe : 
1 o Que la Législature n'ayant alloué qu'un crédit limité pour le rembour 

sèment de l'emprunt de 12 millions, le Département des Finances ne devait 
et ne pou vuit provisoirement effectuer des rembour-semens que jusqu'à con 
currence de ce crédit; 

2° Qne le compte rendu <le l'exercice 1832 n 'an rait dû comprendre qu'un 
chiffre égal ou inféi-ieur à fr. 24,550,264 55 es, montant du crédit alloué 
du chef des remboursemens sur l'emprunt de 12 millions; 

3° Que toute demande en remboursement dépassant ce chiffre aurait dû 
ètr-e ajonrnée jusqu'à ce que le compte de la recette eût été vérifié et approuvé 
tant par la Cour <les Comptes que par les Chambres légi&lativcs. 
Que celle opinion soit juste en principe générnl et théoriquement parlant, 

on ne forme à cet éganl aucun doute; mais l'examen de la question spéciale 
sous le point <le vue <le la forme et «Je la pratique ne forcera-t-il pas i1 modifier 
cette opinion? C'est ce dont on ponna s'assurer par les ohservations suivantes. 

D'ahorcl, il ne sera contesté par personne qu'une comptabilité est estimée 
d'autant plus parfaite que les élémens <lont elle est composée sont reproduits 
dans un système plus simple, plus régulier et plus facile à saisit· dès le pre 
mier examen. 
Présenter dans un seul et même compte, d'une part, le pr-oduit des recettes, 

de l'au lr-e , le montant <les remboursemens effectués du chef de I'emprunt 
de 12 millions, tel a été le but <le l' Administra tion des Finances. 
De celle manière , la Législature, comme la Cour des Comptes, aura sous 

les yeux, et d'une seule fois, le tableau synoptique <les recettes et <les dépen 
ses; les pièces justificatives pourront se trouver et demeurer réunies, el ces 
pièces pourront en outre être vérifiées d'une seule fois, sans devoir être 
plus tard l'objet de recherches et de comparaisons toujours plus ou moins 
longues) plus on moins difficiles , et pat· cela seul , plus ou moins pt·opres ù 
donner lieu à <les doutes et même à des erreurs. 
Pour opérer d'après I'opinion émise par la commission, il faudrait au cou 

traire commencer par scinder le compte des reruboursemens , peut-être même 
cclni des recettes, donner dans le compte de 1832 le chiffre seulement de ce 
qui peut être compris dans ce compte, et compléter dans un compte suhsé 
quent la justification des pniemens qui n'auront pu foire partie du premier. 

Or, cette dislocation des élémens appartenant à une même catégorie des 
recettes et des dépenses parr aissant peu propre à rendre l'ensemble du compte 
plus simple, plus clair et plus facile à saisir lors de la vérification, on a pré 
féré, puisque la réunion simultanée des pièces était possihle , établir ce compte 
entier, au moyen du crédit demandé, et l'on se plaît à croire que la Chambre 
appréciera ers motifs et les fera prévaloir, pa1·ce qu'ils sont fondés sur les 
règles de toute bonne comptabilité. 
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Si le simple raisonnement que l'on vient de faire ne suffisait pns pom· ju'lli 
fier le système suivi dans le compte étahli pnr le Département des Fin ances , 
alors, la question devrait être co usidérée sons le point de vue de la légalité, 
et il faudrait examiner jusqu'à quel point il était au pouvoir du Miuist1·c des 
Finances d'njonrner le remboursement des obligations de l'emprunt qui lni 
étaient présentées après qne les rcmboursemeus déjlt effectués avaient absorbé 
le crédit ouvert pat' la Législutuee. 

L'article 2 <ln décret du 8 avril 1831, porte : 
L'emprunt est remboursable au, Irr janvier 1833, ou plus tôt si les cireonstan 

ces te permettent. 
EL par l'art. 1~ du même décret : c< Le Gouvernement est autorisé li faire 

)1 racheter successiverneut les obligations <le l'emprunt, lorsque L'étal <lu Trésor 
)> le permettra. >l 

Les arrêtés du 10 avril , du 7 mai et <lu 18 juillet 1831, 1·èglent les mesures 
relatives à la mise ~l exécution <lu décret précité; mais pat· la loi du 26 décem 
bre 1831 , n° 35;:S, la rentrée des récépissés provisoires non échangés au 
1 cr février 1832 a été remise h u n temps indéterminé , puisque ces récépissés 
ont pu être donnés et reçus en paiement des contributions <le 1833. 
En présence <les dispositions législatives rappelées plus haut, on doit actuel 

lement se foire les questions suivantes : 
1 ° L'Administration des Finances était-elle autorisée à rachetei- <les obliga- 

tions <le l'emprunt de 12 millions lorsque la situation du Trésor public le pe1· 
mettait, el que surtout il y avait dans les rachats bénéfice poui· l'Êtat? 

2° Jusqu'à concurrence de quelle somme la Législature a-t-elle entendu 
autoriser le rachat des oLligations au profit du Trésor par la loi clu 26 décem 
bre 1831? 

3° Le Ministre <les Finances pouvait-il après le Ier janvier 183:-J, refuser le 
remboursement d'une seule obligation de l'emprunt, sous le prétexte que le 
crédit voté le 4 avril 1832 était apsorbé~ 

4° En présence <le la loi du 26 décembre 1831, était-il au pouvoir d'un 
receveur <les contributions et même du Miuisue des Finances de r efuser , en 
paiement des contributions <le 18:13, un récépissé provisoire <le l'emprunt , 
abstraction faite de toute oonsidération s'il y avait ou s'il n'y avait pas de 
crédit alloué pou1· le remhom·sement <le ce même empr-uut ? 
En répondant d'une manière catégorique à ces· quatre questions, pourra-t-on 

éviter <le convenir : 
En premier lieu que l'Administration des Finances a pu racheter, sans au 

cune limite, des obligations <le l'emprunt; 
En second lieu que l'Administration des Finances était forcée pm· la loi à 

rembourser, <lès le lel' janvier 1833, toutes les obligations qui seraient présen 
tées au remboursement, quelle que fût la somme pour Iaquelle il en serait 
présenté; 
En troisième lieu, qne l' Aùministrnlion <les Finances était forcée, aussi par 

la loi, à recevoir en paiement des contributions de 1833 tous les récépissés de 
l'emprunt du 12 millions qui seraient présentés à cet effet comme n'ayant pas été 
échangés contre des obligations <lu même emprunt avant l'époque <lu Ier février 
1832; il faut bien remarquer aussi que la somme des récépissés à recevoir ainsi 
en paiement des contributions de 1833 n'avait aucunement été limitée. 

3 



( l O ) 

Or les rachats autorisés, les remboursemens autorisés et le versement des 
récépissés provisoires également autorisé comme il est dit ci-tlessus , forrnent 
ensemble une somme supérieure à ce lie qui a été votée par la loi <ln 4 avril 1832, 
et destinée au remboursement <le l 'emprunt Je 12 millions, et c'est pour faire 
face n cette différence qu'il est aujourd'Irui demandé un crédit supplémen tuire. 
Quant à l'action qne la commission des finances avait proposé de faire exer 

cer par la Cour des Comptes, sur le compte de la recette spéciale <le l'emprunt 
de '12 millions, cette action s'exercera tout n aturell emcnt lorsqu'il s'agira <le 
la vérification <lu compte général <les revenus de l'État pendant l'exercice ou 
les exercices qui ont été chm·gés en recette du chef de I'ernprunt , et comme La 
Cour des Comptes n'apposera son visa à la régularisation des paiemens faits 
pour le remboursement d ud it emprunt rp1e contre la réception des pièces jus 
tificatives de ces paiemens , il résultera tout uaturellement Je ces deux opéra 
tions que la Cour des Comptes, et phis tard la Législatm'e) au1·011t un con 
trôle exact des recettes et <les remboursem ens <le l'emprunt dont il s'agit. 
Proposer de s'occuper en même temps <les recettes et des dépenses, c'est 

vouloir confondre deux choses distinctes, deux opérations qui <loi veut faire 
plus lard, et chacune séparément, l'objet d'nue loi spéciale. 
En outre, il est impor-tant <le rie point perdre de vue qu'il ne s'agil point ici 

d'une dépense à faire, mais simplement de la régularisation d'une dépense 
faite. 

En effet, les remhom-semens pour lesquels il est demandé un crédit supplé 
mentaire ne sont plus dus à des particuliers , à <les tiers porteurs <les obliga 
tions; c'est le Trésor public CJUÎ en fait l'avance; c'est le Trésor public qui est 
porteur des titres ; c'est, par conséqueu t, le Trésor public qui doit se rem 
bourser à lui-même et foire opérer- ainsi, dans les écritures, la régularisation 
des dépenses qui doivent être renseignées dans des exercices respectifs. 

Quant à l'observation mentionnée dans le rapport <le la commission des 
finunces , et relative au compte à présent ce du chef des rachats d'obligations de 
l'emprunt faits au moyen <les fon<ls versés potll' cautionnemens par des comp 
tables de l'État) la Chambre voudra hien 1·emat·quc1· que ce compte doit éf;a 
Iernent être présenté séparément, et en dehors de celui de l'emprunt même. 

Dans tous les cas, le bénéfice que ce compte pourra éventuellement présenter 
devra être libellé clans les écritures <le l'administration du Trésor public, 
comme 'recette éventuelle faisant partie des Voies et Moyens d'un exercice à dé 
signet' par la Législature, lors de l'approbation du compte <l'emploi des fonds 
de cautionnemens ; mais le chiffre <le ce bénéfice fût-il même renseigné, une 
comptabilité bien entendue ne permettrait pns de le prendre , comme la commis 
sion l'avait proposé, en déduction <les r-ernboursemcns à régulariser sur l'em 
prunt de 12 millions. Ces deux. compte; sont et doivent demeurer distincts, et 
ne peuvent être compensés l'un pH l'autre. Au fond, le résultat serait le 
même, sans doute, mais si l'on veut une comptabilité simple et claire, il ne 
faut pas la rendre diffuse pai· des compensations Je chiffres provenant délé 
mens hétérogènes. 

Si, malgré les explications qui précèdent, là Chambre partageait l'opiniou 
émise pat' la. commission des finances, et confirmait l'ajournement proposé, le 
premier inconvénient qui résulterait (le cette mesure serait celui de retarder 
indéfiniment encore la présentation du compte général de l'emprunt de douze 
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millions; mais elle ne s'opposera certes pas à l'exécution immédiate des mesu res 
qui tendent 1t atteindre le but dnn-éter , dans un délai le moins long possible, 
le compte général de chaque exci-cice clôturé, et dans ce cas, elle acco1'dern 
le crédit supplémentaire demaudé. 

Rembou1'sement de i' emprunt de 10 millions. 

Pour le remboursement de ce qui reste i\ régulariser sur l'cmpruut de 
10 millions de florins, il est demaudé une allocation de fr. 1127,917 84 c. 
La commission des finances a ajonrné également l'allocation de cette somme, 

déterminée qu'elle était, a-t-elle dit à la page 14 de son rappol'l, litt. G, par 
les considérations qu'elle avait déjà développées à propos de la somme deman 
dée poue la régularisation <les paiemens faits d'une partie de l'emprunt de 
12 millions. 
La p lupart des observations faites plus haut à propos du remboursement 

complémentaire <les l 2 millions sont absolument applicables au présent article, 
il est donc inutile de les répéter, 

On mentionnera seulement ici ({Ue du chef de l'emprunt décrété par la loi 
du 21 octobre 1831, n° 260, pour il. 10,000,000, il a éte reçu et renseigné 
p,U' l'administration dL1 Trésol' public un produit de H, 10,202,191 18 c., ou 
fr. 21,591,939, tandis qu'il n'a été alloué pour le remboursement par la loi 
du budget de 1832 ( Dette pu Mique, chap. I, art, 6) qu'une somme de 
fl. 10,000,000 ou fr. 21,164,021 16 c., <le sorte qu'il reste à régulariser des 
paiemcns faits pour une somme de fr. 427,917 84 c., comprise <lans le projet 
de loi présenté à la Chambre. 

Provision du caissier général de t' Él<tt pour 1832. 

Une allocation de fr. 257,397 54 c. avait été demandée <lans le projet <le loi 
de 1836 pour paiement de la provision due au caissier général de l'État pom' 
1832. 
La commission des finances a proposé l'ajournement de cette demande jus 

qu'n ce l{Ue l'exigibilité de la créance ait été justifiée par un arrêt porté par 
la Cour <les Comptes sur le compte <ln créancier .. 
La Constitulion qui nous régit et la loi e>rganiqne <hi ~O décembre 1830, 

ont établi en pt-incipe que la Cour des Comptes veillera scrupuleusement à ce 
que toutes les dépenses à la charge <le l'État soient dûment justifiées avant 
d'en viser les ordres de paiement. 

Le visa pcéalahlc <le la Cour <les Comptes est une garantie pom· les intérêts 
cle la nation; mais toutes les catégories des dépenses n'exigent pas la vérifica 
tion préalable des prétentions, et au nombre de ces dépenses se rangent tout 
uatur-ellement les remises et en général toutes les indemnités proportionnelles 
sur des recettes confiées à des comptables. 

Ce n'est pns à dire cependant que ces remises ou indemnités ne soient pas, 
comme les autres catégories des dépenses, soumises a la vérification de la Cour 
des Comptes; mais cette vérification se fait en même temps que celle du 
compte Je recette. S'il en était autrement, aucun comptable <le l'État, rétrihné 
au moyeo de remises proportionnelles sur ses recett es, ne pourrait plus rien 
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prélever du chef de son traitement avant (jllC son compte <le recettes ait été 
vérifié et approuvé pnr la Cour des Comptes. 

On cornpr-ernlra facilement qnc ce système , s'il était rigoureusement suivi, 
compromettrait singufüwement les intérêts du Trésor public, parce qu'il com 
pr-omettrait réellement les moyen:i <l'eÀistcnrc <l'un grand nombre <le fort 
bons comptables de l'État, outre les frais considérables auxquels il donnerait 
lieu par la vérification obligée de chaque compte <l'exercice eu pm-ticulier de 
tous les comptables du royaume, et par la rédaction et l'e;xpédition aussi 
obligées des nombreux arrêts n porter pat' la Cour des Comptes, 
Il ne s'agit au reste ici que <l'une rétribution de 174 p. 070 sur les recettes, 

Or, il est évident qu'il n'entrera <lans l'esprit dauoun comptable <le se consti 
tuer volontairement en recette d'une somme de fr. 100,000, par exemple , 
pom· le seul avantage <le porter en Jépense fr. 250 du chef <les remises qui 
peuvent lui en revenir, 

Le, recettes annoncées et établies par le caissier général de l'État comme 
ayant été effectuées pour le compte <lu Trésor public peuvent donc être bien 
réellement prises pour base de la Iiquidation des remises c1ui lui sont dues, et 
comme ces recettes sont avouées, il ne peut y avoir aucun inconvénient il li 
quider les remises. S'il y a quelques recherches à faire scrupuleusement dans 
le compte du caissier général <le l'État, si quelque chose doit faire l'objet 
,l'une vérification attentive de ce compte, c'est de s'assurer s'il n'a pas été fait 
<les recettes qui ne s'y trouvent pas renseignées ; mais quant aux recettes ren 
~eignées et avouées par les pièces transmises à I'administr-ation , il ne peut 
exister aucun motif de refuser le paiement. des remises auxquelles elles ont 
donné droit. 

Quant au montant de la somme demandée , €t qui pourrait fixer l'attention 
de la Chambre I il est bon de remarqner ici que, sur l'allocation votée par Ja 
loi du 8 mai 1832, n° 317 (chapitre 2, article 2 du hudget du Ministère des Fi 
nances pont' 1832), aucune somme n'a été liquidée; que l'allocation est ren 
seignée dam le compte <le 1832 comme demeurée entièrement disponible, et 
que par conséquent le crédit peut et doit être demandé aujourd'hui pom· le 
montant entier de la créance. 

Admim'stmtion des contributions directcs , cadasire , douanes et accises. 

Lors de la formation du travail qui a servi de hase aux projets <le loi pré 
sentés à la Chambre des Représentans <lans sa séance du 16 avril 1836, on 
n'avait pu y comprendre les dépenses concernant l'administration <les con 
tributions directes, du cadastre , <les douanes et <les accises, parce que les 
pièces n'avaient pu encore, à cette époque, être soumises à tous les degrés de 
vérification nécessaire. 

C'est donc la première fois qu'un crédit est .demandé pour la liquidation 
des créances arriérées concernant le service de cette administration. 

Sous le Gouvernement précédent, les créances de l'espèce étaient tou 
jours payées par forme d'avance, quelqu'ancien que frît l'exercice auquel la 
dépense devait 5e rattacher, et les pièces justificatives en étaient versées et 
admises en dépense dans le compte <les receveurs. 
li serait superflu <l'entrer ici dans des détails sur l'espèce <le désordre que 
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cette anomalie entretenait dans la comptabilité; il suffira de foire remarquer 
i1 la Chambre qu'au 30 septembre 1830 J tons les exercices depuis 1817 
étaient encore ouverts en recette et en dépense, et <l'ajouter h celle observa 
t ion que, pour ientrer clans nn ordre régulier, et pour se conformer du reste 
aux nouvelles institutions de la Cour des Comptes, il fol décidé en 1832, que 
les receveurs ne pourrnient pins payer ni verser en ,Iôpense dans leurs 
comptes aucune pièce comptable se rnpportant à un exercice clos. 

Comme conséquence de cette mesure administrative, et pour :üteind1·e le 
but que l'on s'était proposé en la preserivant , la comptabilité <le 1832 et <les 
exercices anlér-ieurs est restée, au Ier -janvier 1833, compléternent séparée de 
ln comptabilité ouverte pour Je nouvel exercice gui commençait à la même 
époque , de manière que l'on a pu, :m moyen de cette séparation distincte, 
compléter le service <les exercices 1832 et antérieurs jusqu'à l'apurement des 
rôles et l'emploi en dépense de toutes les pièces comptables relatives à ces 
CXGl'CICes. 
Un changement aussi considéra1)le dans un système de comptabilité auquel 

les fonctionnaires <le tout gra<le étaient habitués depuis un grand nombre 
d'années, a fait surgir une foule de difficultés, notamment ponr l'examen et 
pour l'admission des pièces justificatives, relatives aux dépenses arr.iérées , et 
ces difficultés étaient d'autant plus grandes que la plupart des faits remon 
taient à d'anciens services de la précédente administration dont les erremens 
sont restés en Hollande. 
Toutefois ces comptes sont maintenant terminés; mais comme les exercices 

auxquels ils se rapportent sont déjà définitivement clos, et que les crédits 
ouverts dans les budgets respectifs pour pourvoir au paiement de fo plu 
part des créances arriérées dont il est question ici ont été annulés, on I doit 
recourir aujourd'hui au moyen de rattacher les recettes et les dépenses pour 
solde au budget dun exercice encore ouvert. 
Les créances arriérées dont l'état est présenté à la Chambre des Représen 

tans ont, en majeure partie_, pour objet les frais de perception <les impôts et 
les cotes irrécouvrahles en matière de contributions directes : les autres 
catégories de dépense sont de peu d'importance; à une faible somme près 
elles ont été payées par forme d'avances tant sous l'ancienne adrninistr-ution 
<1ue sous le Gouvernement actuel, et les 11ièces en sou t conservées en porte 
feuille par les receveurs comme avances à recouvrer. Il résulte des renseigne 
mens qui précèdent, que la majeure partie des créances sont déjà payées, et 
que le crédit à intervenir n'est en effet qu'un crédit d'ordre, pom· la liquida 
tion <les paiemens faits par forme d'avance, et qui doivent être régularisés 
par la Cour <les Comptes. Quant à la faible partie des créances dues encore 
aux intéressés, l'administration a pu se dispenser jusqu'ici de les acquitter, 
parce que, par leur nature, il n'y avait pas urgence d'en autoriser l'avance. 
En résumé, les créances arriérées pom· la liquidation desquelles il est 

demandé un crédit supplémentaire s'élèvent à la somme totale de francs 
1,378,001 19 c•, subdivisée : 

1 ° En dépenses à liquid e1· préalablement 
2° -·- à régulm-ieer pour 

. fr. 143,774 56 
. 1,234,226 63 

fr. . . 1,378,001 19 
4 
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La spécialité des créances se trouve renseignée dans le tableau suivant 1 

qui, en faisant connaître les chiffres ou résultats généraux, iodique en même 
temps les causes générales de l'existence de ces créances arriérées. 

NATURE DES DÉPENSES. 
1831 

ET ANTf;JUEUI\S, 
183'2. TOTAL. 

§ 1. Dé_penses à liquidm· préalabfo1nent. 

Créances diverses 
Fonds enlevés pnr les Hollandais 
Ordonnances sur les fonds de non-valeur qui 
n'ont pu êlrc portées en dépense dans les états 
de mois ou de solde. • 

Loyers des bureaux de la garantie . 
Frais de procédure . 
Dommages et intérêts aux sieurs Grisar et Pascal, 
résultant d'une saisie de sucres • • • 

TOTAL, 

§ 2. Dépenses à régulnriser, admises dans les 
états de solde des receveurs, 

Frais d'exploitation des impôts 

U,nü-4 7o 
7,79!:S 60 

o,941 67 
Il 

o3,oo4 12 

080 94 

100 .42 
2,214 74 
14-1939 64 

03,842 08 

rn,38o so 
7,700 60 

0,04:2 09 
2,2u 74 

oB,404 _36 

81,796 74 01,977 82 143,774 oO 

06,779 08 1 182,023 92 1 239,303 " 
Ordonnances de non-valeurs en matière de con- 

tributions directes • . • • • 1 384,268 09 / 610,600 o4 994,923 63 

Tout. . lt41,047 17 793,179 46 1,'.234,226 63 

lrtécapUtdatiou .. 1 

Dépenses à liquider préalablement • . . · 1 81,796 74 61,977 82 143,774 ISO 
Dépenses à régulariser. . ' . . • 441,04-7 17 793,170 46 I ,2341 226 63 

' 
- 

ToTAL otitj;RAL, . . . • 1 022,843 91 Boo,IH7 28 1,378,001 19 

Deux autres états joints aux pièces qui seront présentées à l'appui du projet 
de loi que j'aurai l'honneur de déposer sur le bureau de la Chambre, contien 
nent des renseignemens plus développés et expliquent sommairement, arti 
cle par article, les causes particulières qui ont empêché ou retardé la liqui 
dation en temps oppol'tun des créances dont il s'agit. 

Adminisfration de l'Enregùilrement et des Domaines. 

Dans les sommes demandées par les projets de loi présentés à la Chambre 
le 16 avril 1836, pour pourvoir à la liquidation de dépenses arriérées con- 
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cernant l'administration de l'enregistrement et des do m aines , plusieurs ar 
tieles avaient été portés comme pr•hrii,ions, parce que les aflaires n'étaient 
pas encore suffisamment instruites pour indiquer un chiffre réel, et que d'uut re 
étaient e11 instance sans qu'il Iût donné <le prévoir quel serait le résultat des 
contestations non vidées. 
Depuis cette époque , l'administration est parvenue à terminer la majeure 

partie de ces aûaires contentieuses, et la Chmnbrc trouvera dans le travail qm 
lui est soumis que plusieurs articles ont été réduits à ta somme que les par 
ties intéressées ont réellement ch-oit <le pi-étendre. 
La commission <les finances, dans son rapport <lu 20 février 1837, a ajourné 

la pr opo sition <l'un crédit supplémentaire pour Ia majeure partie des ar+icles 
indiqués , d'une part, par le motif que la prescription devrait être appliquée 
à une grande partie <les créances réclamées, et d'autre part, parce que la de 
mande des crédits devrait être justifiée au préalable, par un al'l'êt de la Cout' 
des Comptes, duquel il résulterait que ces crédits sont nécessaires. 
L'exposé des motifs des projets de loi primitifs avait suffisamment dé 

montré que si l'administration doit être rigorn"ense en l'epoussant des récla 
mations qui seraient faites tardivement pm· le fait <le la négligence seule, au 
moins il est de la justice de suspendre momentanément les effets de cette 
rigueur, lorsqu'un État se crée à la suite d'une révolution , et que les archives 
qui devraient servir de rétro-actes se trouvent au pouvoir d'une administra 
tion étrangère. 
En ce qui concerne les administrations, il n'en a pas été <le la révolution 

de 1830 comme de la plupart des autres, oit il n'J a que succession dans toutes 
les fonctions , sans que rieu soit dérangé dans les archives. Ici, au contraire, 
tous les services ont été interrompus , tout a été à organiser, tout a été à créer. 
La plupart des affaires, objet des dépenses pour lesquelles il est demandé des 
crédits aujourd'hui, étaient en instruction sous le Gouvernement précédent; 
il a donc fallu le temps nécessaire pour réunir de nouveau toutes les pièces, 
et pour mettre les parties à même de remplir toutes les formalités requises, A 
l'égard des dépenses de l'espèce on ne pou nait donc appliquer équitablement 
la prescription, et l'on ne peut croire que telle soit l'intention avouée des 
Chambres Législatives. Dans des temps réguliers, l'administration saura justi 
fier l'attente de la Législature; pour les affaires qui prennent leur source dans 
les temps de la tourmente qui a régénéré la :Belgique, il est juste de faire la 
part <les circonstances. 
Quant aux dépenses dont la commission voudrait faire résulter la justification 

d'un arrêt porté par la Cour des Comptes sur la gestion des comptables, la 
plupart ont été faites à titre d'avances, sauf régularisation, par la Cour des 
Comptes, comme cela se pratique dans des cas fort nombreux. 
Pourrait-on dire aux receveurs de l'enregistrement, par exemple : 
Lorsque vous aurez fait des frais <le poursuite jusqu'à concurrence de telle 

ou telle somme, vous vous abstiendrez de toute démarche poue la rentrée des 
impôts, parce que le crédit alloué par la législatm·e est absorbé ? 
Pourrait-on leur dire avec plus de raison : 
Vous avez des remises sur vos recettes, un arrêté Royal vous les accorde; 

cependant lorsque vous aurez atteint telle somme, vous ne pourrez plus pré 
lever de remise au delà de cette somme? 
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Ne serait-cc pas là, d'un cùté, négliger la rentrée des impôts, empêcher· 
l'exécution des lois fiscales, et de l'autre paralyser le zèle des employés qui, 
dans I'administration de l'enregistrement des domaines, a tant d'influence sur 
l'élévation des produits? 
Ne serait-ce pas, quant aux remises, aller contre le vote <le la Chambre 

qui , n'j,3norant pas que ces remises sont proportionnelles, les a supputées sur 
les recettes telles qu'elles étaient prévues au budget des Voies et Moyens) sauf 
augmentation ou diminution suivant les évaluations réelles auxquelles ces 1·e- 
cettes se seront élevées? el si la réalité a dépassé l cs prévisions, cet état de 
choses est le résultat de la prospérité des revenus de l'État; les fonctionnaires 
comptables ne peuvent en être victimes. 
Les dépenses dont il s'agit étaient donc inévitables; la marche du service 

en a c~igé <l'ailleurs plusieurs, et ce qui s'est fait à cet égard n'est que la con 
tinuation de œ qui s'est pratiqué jusqu'à ce jour, sans cesser d'être conforme 
au règlement d'ordre de la Cour des Comptes. 
Mais ces dépenses faites à titre <l'avances, sauf régnlarisation par la Cour des 

Comptes, ne peuvent être soumises à cette 1·égularisation sans que des crédits 
aient été ouverts par la Législature; sans crédit, la Cour ne peut en faire 
aucune imputation, la Cour ne peut les admettre, et cependant ces dépenses 
doivent nécessairement faire partie <lu compte rendu par le Ministre des 
Finances. 

Ces observations suffiront sans doute pour déterminer la Chambre à faire 
prévaloir la régularité des écritures î1 l'opinion émise par la commission <les 
finances. Si du reste, on tient à la production des pièces justificatives des dé 
penses, avant de proposer l'allocation demandée, on pourra donner a cet 
égard tous les apaisemens désirables, bien qu'il soit constant que la Cour des 
Comptes ne liquide aucune demande en régularisation sans que tolites les 
pièces aient été produites, et que c'est à cc collège qu'il appartient de de 
mander la justification dont il s'agit. 

Paiement fêiit à titre d'avance à la viUe de Bruxelles. 

Il avait été demandé, au nombre des allocations qui faisaient l'objet des 
projets. de loi présentés le 16 avril 1836, une somme de fl. 1147 78 c., ou 
fr. 2429 17 c. , pour régulari~er une avance de pareil import fait à la ville de 
Bruxelles; d'après son rapport (page 109 la commission <les finances a ajonmê 
la proposition de cette demande, pensant, a-t-elle dit, que la Cour- des 
Comptes doit, avant tout, prononcer sur le compte du crédit ouvert à la 
ville de Br-uxelles , à charge d'en justifier l'emploi. 
Sous Je Gou-vel'ncment pi-écédent , l'administration communale <les villes 

principales du royaume était chargée <lu paiement <les pensions militaires ac 
cordées sur Je fonds spécial dit : Le fonds de Waterloo. Cette mesure avait été 
établie à cause des détails auxquels ce paiement donnait lieu, et pa1·ce que les 
régences étaient mieux à même de connaître les individus qui avaient réelle 
rn ent droit à ces pensions, provenant d'ailleurs d,nn fonds tout spécial. 

A la fin <le 1830, et pendant les premiers mois de 1831, l'administration 
gotnernernentale n'avait aucun élément <le comptabilité it sa disposition, et, 
par les motifs énoncés ci-dessus, elle ignorait complètement quels étaient les 
ayant droits à la pension sur le fonds de Watei-loo, 
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On se rappellera facilement cependant qu'a cette époque les travaux de tout 
genre étaient suspendus, et que comme la presque totalité <les pensionnés 
dont il s'agit étaient Je simples journaliers, les circonstances rendaient vrai 
ment impérieux les besoins de leur famille. 

On se rappellera facilement aussi que l'esprit qui animait plus particulière 
meut à cette époque la classe ouvrière était peu propre à rendre ses intéressés 
moins empressés à foire valoir leurs préteutions, on <lira même, h exiger ce 
qui leur était dû, Aussi la Régence de Bruxelles a-t-elle eu toute la peine pos 
<iblc ii conteuil', à cette époque; les ayant droits qui venaient chaque jour 
exiger le paiement <le leur pension, et qui témoignaient hautement leur mé 
contentement de ce que ce paiement fût retardé. 

C'est dans ces circonstances qu'il a été mis à la disposition <le la régence de 
Bruxelles une somme <le Il. 3000 pour faire l'avance d'une partie <les fonds 
nécessaires pour satisfaire aux exigences <lu moment, et il reste à régulariser <le 
cc chef cette somme <le fr. 2429 1 7. 

Si l'administration gouvernementale avait eu en sa possession les rensejgne 
mens nécessaires pour ordonner- le paiement des pensions en temps utile, 
comme le fait actuellement le Département de la Guerre, si plus tard la situation 
du Trésor l'avait permis, ou enfin, si l'exercice n'avait pas été clôturé, on 
aurait mis la somme à la disposition de la régence de Bruxelles, et l'on ne 
pense pas que pour une somme aussi peu importante, pone une avance faite 
dans des circoustances critiques dont chacun <les membres Je la Chambre peut 
encore se retracer le tableau; enfin pour le paiement <le termes <le pensions 
dus à d'anciens militaires rentrés dans leurs foyers, et la plupart ayant à leur 
charge uue famille plus ou moins nomhreuse ; on ne pen&e pas, disons-nous, 
<{ne la Législature soit intentionnée de retarder encore le moment où ce paie 
ment pourrait être régl1larisé à la décharge de l'administration qui en a fait 
l'avance. 
L'ajournement serait plus rationnel s'il s'agissait d'une dépense à faire; 

mais ici on ne demande que les moyens de régulariser une dépense déj1i faite 
et qui ne peut plus s'appliquer à l'exercice auquel elle appartient, par le seul 
motif que cet exercice est clôturé. 

Cette dernière observation s'applique d'ailleurs h la majeure partie <les ar tr 
cles de Jépense Jont il s'agit, car il est essentiel de remarquee, Messieurs , que 
sur la somme de fr. 2,467,224, 56, montant du crédit supplémentair-e qui vous 
est demandé, il ne reste à payer queuviron fr. 2fl2,000, tandis que plu:, 
<le 2,264,000 francs ont été payés successivement pat' anticipation, et qL1e les 
pièces <le dépenses qui représentent cette somme ne doivent plus être soumises 
qu'à la régularisation, pour mettre la Cour des Comptes et I'udmimsl.rafion à 
même de coordonner et Je clôturei- leurs écritures respectives, et poue com 
pléter ainsi le travail des comptes généraux relatifs aux trois exercices 1830, 
1831 et 1832. 

Comme la Chambre des Heprésentans est encore saisie des projets de loi qui 
lui ont été présentés d ans sa séance du 16 avril 1836, et qui avaient pour 
objet la demande de crédits supplémentaires pour pourvoit- au paiement ou à 
la régularisation de dépenses arriérées sur les mêmes exercices) je la prie <le vou 
loir considérer ces projets primitifs comme officiellement retirés et comme 
devant être remplacés par la nouvelle proposition dont je vais avoir l'honneur 

~ 
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de lui donner lecture, proposition qui se trouvera toutefois limitée aux articles 
des dépenses pour lesquelles il na pas été accordé de crédits par les lois 
du 27 mai dernier, n°5 121 et 122, et dans laquelle on a eu égard aux modi 
fications que l'instruction <les affaires et la vérification des prétentions ont 
permis d'apporter aux demandes faites par les projets de lois primitifs dont il 
est parlé ci-dessus. 
Le développement que je me suis attaché à donner dans ce travail modifié, 

k1 chacune des catégories des dépenses qui restent à liquider on h régulariser 
sur les années 1830., 1831 et 1832, me donne lieu de croire que la Chambre 
comprendra qu'il y a à la fois nécessité et justice de mettre le Gouvernement 
à même de pourvoir au paiement des créances m-riérées , et de régulariser les 
écritures <le ces exercices. Aussi c'est avec confiance que je soumets à la déli 
bération de la Législature le projet de loi que j'ai l'honneur de déposer sur le 
bureau de la Chnmln-e , et auquel j'ai joint des états de développement de 
chacun des articles de dépense que ce projet de loi a pour objet, 

Bruxelles, le 14 février 1838. 

Le Ministre de Finances, 

E. D'lllJA.RT. 
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l'R(URT DE LOL 
- ~-- - ,..-~-~ - -..::..-=..........:;;:., _ 

.')m· la proposition de Notre MiJJ.Îstrc des Finanoes , 

Nous AVONS AmdTÉ E'I' ARRÊ'rONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit, sera préseu té en 
Notre nom, à la Chambre des Ileprésentans , par Notre 
Ministre des Finances, 

An.TICLE UmQ.OE, 

Il est ouvert an Département des Finances, uu crédit de 
deux millions quatre cent soixante-sept mille deux cent -vingt-; 
quatrc francs cinquante-six centimes ( fr. 2,467,224 Ci() c'.). 
applicable au paiement des dépenses de l'exercice 1832 et 
des exercices antérieurs, qui restent à liquider, d'après le 
tableau ci-annexé. 
Cette allocation formera le chapitre VII, articles 1 ét 7 

du budget du Département des Fïnances pour 18,36. 

Donné o. Bruxelles,le 14 février 1888. 
l.1ÉOPOLD, 

PAR LE Ror: 

Le !Ylinistre des Finances, 

E. D'HUART. 





llUNISTÈRE 

DES FINANCES. 
ANNE\t, A !.A llll 

Des articles du projet de loi soumis a la Législature) et ayant pou1· 
objet la demande d'un credit supplémentaire pour acqieitt<Jr des 
créances arriërëes sur les eoercices J 832 et anterieurs. 

- 

6 
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___,,,&1##--è-MW ~- iM. - - -- 
1 

1 - .w:w 11~ -1• u omnr ,r-,_,._.... x • ,. • ..,,, ~-• a•1 1 

NA.TURE· DES CRÉDITS. 

Amu:1.1: 1. 

ltl. 2. 

Id. 3. 

Id. 11. 

Id. 5. 

Id. 6. 

Id. 7. 

a .. I ntérèts des cautionucmcns dont les fonds sont eu llollandc 

b. 1 rl. id. Iournis sous le Gouvernement actuel 

c, Id. d'inscr-iptions II u grund-livro il Amsterdam, uffcctéos pour cuutionnenwus de 
compta hlos belges 

cl. Ilcntcs viugèrcs . 

e. Pensions diverses restant ù liquider. 

f. Secours annuels, traitcmcns d'attente et traitcmens ou pensions supplémentaires 

g. Ilemboursemens et intérèts de l'emprunt de l-2 millions 

lt. Id. 

Crédits susceptibles de liquidation préaluhle . 

Ici. 

id. 

régularisation . 

de lO id. 

Indemnité duo au caissier-général de l'État, ft titre de remise pour l'année Ul32 

A dminùtration des contributions directes , cadastre, douanes et accises . 

.Administration de l'enregistrement et dee domaines, 

Personnel, remises et tra itemens 

Dépenses diverses . 

Paiemens faits par- forme d'avance b l::i ville de Bruxelles . 
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lHONT-\N'l Dl.'3 DLl'ENSES A LIQIHDEl1 SlJI\ 1 

H\30. =----=1--~1 ~ 1 ~ -- 

- . ~ .. 

109 16 '2111 32 '2M> !H IS77 )'l ., 

)l ,, 1 !l!'S 6ü lot-\ (~ .î ' 

:2,000 )) lf,000 " n 6,0()() " 

IHH li " " lîBl " 

41000 66 13,830 20 30,100 60 1,;7,H:Jl) !;(j 

1,008 40 -4, 768 2ü a;:m 63 o.nu :.H 

\) " üü, 1tî 1 07 üo,lol U7 

• JI 427,017 81 1,:27,917 Bl 

Il " 207,397 !H '.21>7,307 ,};, 

' 

li 81,796 74 6!J977 82 143,774 !Hl 

" '4.41,047 17 703,179 46 1,234/226 63 

Il • 14o/f9U 01 14!5,496 Ol 

66,447 {11 o,S3f4.0 27 47,4715 02 119,üts3 '.20 

li 2,429 17 1) 2,429 17 

74,707 10 004,038 12 l 1838,470 20 2,1,67/224 56 
,. 

Vu pour être annexé à notre arrêté de ce jour. 

Bruxelles, le 14 février 183B. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Lo llinistt·o des Fmomees , 
E. D'HuAR'r. 

Ol,sr•1nalw11s. 





mNISTÈRE 

DES FINANCES. -- 

De dëoeloppement des sommes demandëee a la Législature, po11,r 
acquitter des crëances arriërees sur les emercices l 832 et antë 
rieurs, 

----- -·----=---------------- 
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S01Jf MIE8 ducs po11,r interôts dru ctuctionnemens 

N" NO!\IS QUALITÉS OU FONCTIONS 

ll
0
01\l)l\1l. l> t: s INTÉHESS:ÉE;. Vtlllll J,ESQUEl,I.ES u:s CAUTI01i~EllE~l:-l oxr ErÉ ruun ars , 

l Ck-meut , née Studtmanu • . Heceveuse de la loterie royale de Bru« cl Ics , h Furnes . 

li) Goffinet Hcceveur des contributions directes, it Floreu ville. .. 
;3 Broquet - des convois et licences, a Lcersncrd . 
4 V 11ml onherrc wcghe . -- des contributi ons directos , a Horchcrn . 
0 Vnnoppcn , . - --- à Sohieu nert • 

G Ilnnncquart - du bureau de bic11fois11ncc, :.i Deynse . . 
7 Il ci guet . -- des contributions directes, à Tongrunnes 

8 Poncelet . - commuual , à S1-üeorges. . 
9 Baudo . . - d(•~ contributions directes , :\ UarlJais. . ' 

TOTAUX. 
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dont les fonds sont encore en Il ollarule. 

- 
sounss BUES POUR lNTÉHÊTS 

CAPITAUX - 
FOUR L'ANNFt,. 

Obseroations, 
VEI\SfsS, 

1'0111\ SIX l!OIS l'OUll r,' ~N~K!t 

llt 1830. 1831. 1832. ToTAU,. 

o'.20 10 10 ü3 21 16 21 I6 ïi2 90 

t,3o4 BO 27 OD M 13 ol, ia l3!5 4o 

'211 64 11 23 B 46 8 46 '21 ln 

611 7!5 12 2~ ~M 46 !U 48 rn lo 

l,3o4 oO 27 OD M 18 54 18 1!3t5 4n, 

423 28 0 47 re Olt. 16 911 -42 3l> 

973 154 19 47 38 Olt S8 911 97 3o 

7.40 74 li Il 29 63 29 63 Il !111 est dû pour le~'"• semestre 1830, fr. 14 81, et pour 
1831, Ir. 29 ù3, mais on lm upphquc la prcscnptrou pour cc, deux 

42 33 l 69 1 69 
pi étcnu cns. . " Il Il lu, est dû poUl' le 2me semestre 1830, C". 85, et rom 1831, 
li. 1 60. Ou lui apphque ugnlomcnt la prescnpuou. 

6,241 38 109 16 218 i2 249 (jl. 'û77 l'.2 
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1..'-iOMit/E8 dues pour intërëts des otuuionnomens 

N" NOMS QUALITÏ~S OU FONCTIONS 

o'on11ni:. DE~ INTf:RESSÉS. l'Ollll 1 \!.~Q\l~'.11,11,S \,h, C,\IJ1'Jl)NNF,)!l'.Nh mn ÈTR FOl'll!ib, 

j Janssens Percepteur des postes, à IHalinc~ 

!l Lenul lei. ,1 Neufchâteau . . . . 
3 Plntteau . Receveur des contributions directes, à Etichovc . 

Tot \UX. 

.. 



( 2fJ ) 

[ournss sous le GoU'neniemenl actuel. 

- - - -·-··· - 
SOU.I\IES DUES POUR INTÉHÎ('fS 

CAPITAUX --- - Übseroarion-. 
POUR L1ANNf1E l'Qllll 1 'h~N!E rouu t.'ANhÉI,. 

, ER~IS, 
Îül'\IIX, 1830. 1831. 1B3'2. 

,2,950 Il )1 Il 48 1 :1 ,W 13 

423 28 li " 12 17 12 17 

3,386 !M )> Il 1:30 3o 13!5 ~la H lu.1 est tl u l r 64 (,!, pow 18 H, rnc11~ on Jiu •'P]'hqne ln 
prci;u tpllon pù UI coite prdt.u trou 

6,759 /S2 li Il mi; 60 190 60 

8 
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l·1v1'1111E ru, tl• L' · . · -1 t. ' l d 17· t ' r ~n I JI. o e, inscriptiotis au gra1ia,- ivre a, i tnsler a.ni , a11 cc ees 
pour cautionnemeus de comptables. belges. 

Lt'S lilr(·:. JJ1'(Hlu1h ,uu•,•;.,iH•n,e11t pnr lt~ 111te1·(•t-.,l'~, poul' f'au·e connaitre 
leurs d rort s , clèv r-nt lc-. c,1prtni1, d(' rPttt' uaturo ù 1111 chiffre tel, r1u(• 
12,000 f, ancs sont net'L'~',:\ll'C~ pDUI JJH}'l'l' les rntei-èts HIIIIIWIIOl11e11t, 

C'e&t l,1 ,rnu1111· denuuidcc i, la Lt:g1~laLunJ ot votée au Hudrrt·t de U\36. 

Pour Hl30, tl 11 '1•st payl: que G IIL\H,, sou . \ 6,000 " 

]la l' ln loi ,1 li 1B mnr-. 1 u:31, , 11" '209 ' d a dl' .,1 loué . . 1 li, 000 )) 

Il manque doue. 1 '2,000 

Pour 1831, 11 faut fHllll'''o11· au paiemcntju equ'ù concurrence de 12,000 n 

Par ln 101 du I B mars l 831~, 11° ':20!), 11 n éto alloue, pou!' <'Cl!e 
annéc , ll!H' sunuue propurtionuel le de. 8,000 » 

Il llhllll{UC cloue. . . 1 4,000 

Ermrnou. . 1 H,000 " 
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SOJIIJ/l.E.\' rlw·\ pmt1 rentu: r1uf/1·l~, 1·1-•rl1•va11t rt lo , lw1ye de l'lJ11uL•nitd de 
Louoaiu , vt {WJoto-'d'luu rt la rlia1r;1., du ~ynrltcat d'anun trsscnuuit , po111' le 
2nie seinestre I a:10) et ,,tfrfa111éf'S par lc« wtlJ'l'SSé~ dh1onwu!s Cl•-d('\S(I//S 

C1n111n<·I,, , tll.,nt -l,1y111,· 

Ba,) lcru111t•-i\l,1ne 

Buv , ~la1·1e Ua1 lw 

50 

0', ~o 
5~ lm 

l.H su 
54 !î{) 

181 so 

1 

~~-- -- - 

'101 \1' !\81 " 
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P El\1"SION8 restant 

l>'OUDRF, 

NATUltE lJE~ PENSIONS. :NOMS DES PENSIONNAIRES. 

1 Militai ms 

2 Id. . 

3 Cwtques . 
.4 Civile 

ti Id. 

6 Livre auxiliaire 

7 'Militaire 

8 Id. 

Remboursement li des compta hies d'av ances de~ pensions 
militaires 

Remboursement m1 fonds des ven ves d'ofliciers de l'armée dos 
retenues opérées au profit dudit fonds 

An-iérés de pensions civiques 

De Vauthier . 

De Leykam 

Ilauwenhoff 

Bndoux. 

T'Schuschner 



( 33 ) 

â liquider. 

PENSIONS A LIQUJDJo.R SUR -- -- Ubseroanons . 
1830. 1831. Hl32. To au-.... 

- ,_ - 
788 61 2,880 08 '2,662 21 6,330 90 

I,o4?2 81• 2, 12-4 9o ,. 3,667 79 

241 66 '2,900 ., 30,367 2,2 sa.eoa 88 

264 7ü l,Oo9 " l,Oo9 li 2,382 7H 

I,oB7 30 3, 17 -4 60 3,17/• 80 7,ü~6 50 

" 1,428 o7 1,428 o7 2,8157 l-4 

130 ISO 271 )) 271 l) 077 se 
1 " JI 138 " l38 )1 

' -----· 

4,nOO 66 13,838 20 39,100 60 57,-499 -46 

' 
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Secours annuels. - Tntùoment d'attente. 

• 

1830. Hl31. iass. 

a 

Secours annuels. 

Louris , nneieu messager des postes, fi. 100 , l'an . ' 10!5 32 11 11 

Goupy ile Quube('k, les cnfans , Il. '2,!)3, l'an . 310 05 620 10 ' )1 

Brou ns ,lu veuve, H. oO, l'an • ios ü2 l) 11 

Perodin , ex-entrepreneur d11 transport des d épêohes dans le 
Luxembourg, fl. oO • . 1$2 01 IOB 82 10B 82 

Debonnaire rl'Il ulle , ex-inspecteur des douanes et accises, fi 
Luxembourg , fl. 300 , . . . . . . . 317 46 634 92 li 

Simons, entrepreneur du transport des dépêches à Henri-Chapcl!e , 
fl. 40 . . H 33 84 86 84 66 • 

Marchal Fossin , veuve, directrice des postes it Bouillon, fl. oO is2 9[ 10!:î 82 IOB 82 

Traitement d'attente. 

Del ruuotte-Harnffc ' . li 3, 17/i 60 li 

Traitement ou pension su,pplémet1taire. 

Zelle , ex-employé des postes , fl. 20, . ' . ' 21 16 42 33 42 33 

' 

1,008 46 4,768 '20 338 63 
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- Traitement ou pensioï: s·uppldmentaire. 

TOTAUX. OBSERVATIONS. 

JOô 8'.2 Il n été 1rnyé regul1èr1.'rnont depuis. 

~30 lo Titres prJsentéi tardivement ils ont été payés l'égulièrcmorit pom 18J2 el 1834, l'année 1\l\d Iem est ,ln• 

lOô 8'.2 La veuve Brouns n'a rren l'O\U 

264 00 Le sieur Pero dm n 'c1 rien reçu 

90-2 38 11 no lm n jamais été rJOll payé 

' '.211 60 Le sieur Simons n'a rren 1cçu. 
1 

'.26/1 00 1 

La darne l\ta1ch.ilu'a rien re'j'll 

3,174 60 Le srcur Dolamottc llR>uffo a été payé mtég,alement pour 1830 et 1832, li lm est dû fr. 3,174 60 sm 1833, crû-. J ,481 48 sur 1834, 
et fr, 846 56 sui 1835. 

IOo 8'2 ll u' a rien reçu sous le Gouveruemenj actuel, 

s,1 rn 34 
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Remboursement de l'Emprunt de 12 millions. 

- 

L'emprunt de douze rnill ions, ou vert pnl' le décret du Congrès Na tional eu 
date du 8 avril 18317 n° IOô, a produit fl. 11,620,838 ", ou . . fr, 24,6J371tlo 62 

Le crédit alloué par la loi du -4 avril 1RB2, n° 226 ( Budget de Hl3'.2), pour 
lo remboursement de cet emprunt, était de fi. 11,6001000, ou , . fr. 24,000,204 o!S 

De sorte qu'il y n insuffisance de, . fr. 63,I!H 07 

Pour intérête • . . . '.2,000 )> 

_E,t!Jit)IBLIII:, 61J,HH 07 
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Remboursement de îEmprun» de 10 millions. 

Il a été reçu du chef de l'emprunt de dix millions de florins , décrété 1mr 
ln loi du 12 octobre 1831, n• 260, une somme de 11. 10,202,101 18. fr, 1 21,!-i91,938 98 

Et le crédit alloué pour le remhoursoment par la loi du Budget rie 1832 
(Doue publique, ohap. 1 ,r art , 0), n'oyant été que de fi. 10,000,000. fr. 1 '.21, 16/•1021 17 

Il y a donc insuffisance ,,our effectuer le remboursement do fr. 427,017 81 

10 



AnT1c1,E 2. - ( 38 ) 

Tndemnü« due au oaiesier-qonëral de l'État,, à titre de ramiee 
pour l'année 1832. 

Ln provision due u1.1 caissier-général de l'Étnt, pour 1832, 
s'élëve ù . • • • fl. 10157083 74 

Et 1~ remboursement des ports de lettres re.sae eo 

Il. 121,62.0 31, 

EN lï\ANCS. 207,397 M 

Nou li n'u rien été payô sur ootto dépcnae , et ln somme nllouéo au Budget do 1832 est renseignée en ontior 
duns les vestuna diaponib les. 



A UMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES. 
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rn::sIGNATION DES DÉPENSES. 

souuss 

1830. 1831. 

Personnel. 

Remise de 1 314 p. 0/ o aux employés supérieurs 

Àl\TICLII 11, 

l li, /;. 'I'raitemens fixes 

c. llemises dus receveurs 

Dépenses direrses, 

a. Frais d'exploitation des houillères 

h. Solde de réparations exécutées à un pont en bois (domanial) 
à l\urcmonde. • • , • • 

c. Chnrrres et contributions sur les domaines 

d. Frais de poursuites cl d'instances . • . • • 

e. Frais de recherche de minerai ot de houille sous l'ancien Gou 
vernerncnt , à Ilerzogenvald et à Seppeuaken. 

/. Frais de perception de ln barrière de Caggevinne, dans la pro 
vince do Brabant, tenue en régie pendant les années 1825 et 
l 8'.2û • • • • • • • • 

g. Frais de voy,1ge de l'agent du domaine, de Louvain, en 18'.28, 
,l 82() cl 1830 • . • • 

h. Frais de confection de sommiers à l'agence de Louvain . 

i. Frais d'exploitation des coupes usagèros , en 18:28, dans la ci- 
devant grucrie d'Arlon. • • • • • 

j. Frais de réparations ù une maison domaniale à Bruges, en 1830. 

rn. Fournitures faites à la houillère de Kerkraede , en 1829 et 1830. 
ti, Dépenses concernant l'ex-agence du domaine à Liége, 
o. Dépenses concernant l'ex-agence du. domaine à Ruremonde. • 

p. Frais d'entretien de routes dans le Luxembourg , pnr Je sieur 
Pescator, sous le syndicat. • 

q. Contributiona foncières • • 

r. Itemises sur les découvertes • 
,ç, Intérêts de prix de ventes restitues . • 
e. Traitement du surveillant en chef Wolters , à Bruxelles I sous 

le syndicat • • • • • 

u,, Remises do 1 3/i- . • 
v. Remises du 2,e semestre 1831 du sieur Foule , à Loo . 

TOTAUX, 

)) 

" 
li 

3,740 30 

2,778 72 

l,loo o6 

392 o9 
020 ,, 

629 .43 
463 .rn 

k. Frais d'entretien du château de Laeken, avant l'avéuement du 
Roi • . . . . . . • . . . . . . . . . . . 1 13,820 53 

!. Amendes forestières restant à payer sur la répartition do celles 
recou vrées eu 1831 • . • • . • • . . • • . • . )) 

19,9u9 6.2 

4,01.io 04 
6,178 12 

9,432 97 
4 08 

3,000 " 
)) 

317 46 

" 

" 
)) 

" 

" 

)) 

264 3~ 

)) 

)l 

)) 

)) 

1,050 1o 

" 
,1 

li 

li 

186 90 
3,136 92 

110 92 

)) 

66,1,47 91 o,940 21 
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l)(JES POUR 

1832. 'f01'AUX. 

TOl'AL 

I"" 
ARTICLE. 

0 bseroaiions. 

20,476 1:î8 
8,7-49 oo 

107,209 84 

1(j 82 

299 o7 
832 10 

" 

Il 

)) 

" 

JI 

1) 

)1 

" 

JI 

JI 

)) 

Il 

)\ 

19:2,971 03 

'29,476 
8,749 

107,269 

08 
!50 
84 

li0,3'26 o3 

16 82 
299 !57 

4,836 72 

'2,778 72 

l .iss 1>6 

39'2 o9 

020 " 

13,020 o3 

1,000 
19,939 

-4,0oo 
o. 178 

6'.2 
04 
12 

97 
98 

0,136 92 
119 92 

317 46 
42 14 

634. 92 

} 

IM,,498 01 

I Hl,863 20 

'260,309 21 

Ces sommes consistent en frais avancés par le; complohlc.s pour cl 'anciennes iustan 
cos domaulnles. 

Cette dépense n•n pas été arrt~tée jusqu'ici, parce 'fUt.' le rè~lcmcol ch, compte y rc 
Iatif présentait des ~il!icultés. 

Ces dépenses n'ont 1m être l,quidéos c11 temps," e-uuse que les pièces y colatlvcs ne 
se sont pas trouvées régulières. 

Cette somme " pour objet des dépenses <[Ui avaient ~lé alors confondues avec celles 
<lu scquostr-e de la maison <l'Orongc, 

Les étuts ,l'émargement sool parvenus trop tord pour pouvoir être imputés sut· le 
Budget ile cet exercice. 

Celte somme consiste en prix <le fournitures faites sous le syn<licat par I'étahli sse 
mont do John Cockerill. 

Ces deux postes ont pour ohjcl <les clépôn,es qui ont été rejetée, ¼ cause que les 
pièces n'éta.icnt 1ms en règle. 

L'excrclcc 1830 étant clôturé, le montant de cos dépenses sera versé au Trésor par 
les comptables, par contre des ordonnances qui devront être délivrées à leur profit 
pottr I'Import des<li!os plêccs , Iorsqu'elles seront reproduites régularisées. 

Une contcstetfou qui sost terminée par l' acqulescemeut du sieur Pescator au décompte 
formé pa.-l'administration, a causé le retard apporté dons ln liquidalion <le cette créance. 

11 
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CONTI\.IHUTIONS DIRECTES, CADASTRE, DOUANES ET ACCISES. 

RELEVE des oreance» arrùfrdes des ecercicoe 1831 et antérieur«, ponr la Iiquidauon. 
desquelles i'l est demandtf un orédt"t ,mpplémentM're. 

I~~ 

HÉSIGNATlON DES Cl\ÉANCF.S. 

,- ~~ --..-.... .•. ~ ~- 

1 

CIIÉANCES SUSCEI'TlllLl•:S Dl:'. UQU lllATlO~ l'i\ Eiü,._J\l,f., 

§ I. 01'é<HtCIJ8 dùorscs, 

.l. - Semme réclamée par le sieur Cr-ousse , 
iuspurlcur u Hassclt , po11r les deux. der 
niers trimcstr'es IB30 ri. lo premier t1·i 
mestre 1831, du chef d'1111 s11pplérnc11 t 
de trnitt111cnL lni 11cco1·d~ pa1· rurûté d u 
30 murs 18'.29, n° 83 

2. -- Traitement du sieur Criquillon , inspec 
te ru- ù Nivelles, pour Il, mois de janvier 
1831 • 

S. - Frais cl.e voyage et rie rcli ure 1!c n?gistrcs 
dus nu sieur Bayct , contrôleur do ln 
garnnt1e ù Namur, en l880 • • • 

4.-Frni:s de vopge l'i de vcil'iflc11tion dt· poids , 
dus a11 s icur llrichaul, co11trôlcu1· d(! 
la rrarantie à Bruxelles, eu 1830. • 

o. -- Frais de rou le d II sieur Impeus , comme 
sous-conrrèlcur de la rrm·autie ù Gand , 
1830 

6. - Frais de route du sieur Pepiustor , cou 
trùleu r de la ga1·a11tie ù llrug·es, 1830. • 

7. -- Frais de route du sieur Dr-snn , e,stiyenr 
de la garn11tie ù Bruges, lll30 . • 

8. - Erais de roule et d'essai de jascrons , 
revenant :m sieur li ier-s , onntrôleu r de 
la garnutii.: ù Co1u'lrai , 1 U30 • 

9. - Frais do route <lu sieur Castiau, essayeur 
de la gara ntio à Courtrai , 1830 . • 

l O. - Frais de route du sieur Drio», oonrro lcur 
de la garantie à 'l'ouruai , 1H29 . • 

11, - Frais <le chauffage de l'aubcue de l'entre- ! 
pùt de Lou vain et poinçonnuge <le poid~, 
ibid., 1827 . • '.2.00 9~ 
- t82Q. • 322 38 

I\IONTANT. 

12. - Frais de transports de troncs rct ires des 
moulins où ils avaient été placés lors de 
l'existence de l'impôt mouture, 1830 d 
1831 

:l17 4Cl 

'2~2 18 

39 26 

2.22 90 

'21 1 2{) 

l l '.2 " 

11'2 " 

96 !54 

311 71 

8'2 41 

n83 J3 

A REl'OI\TBR, fr. 

'23 

2,121 80 

0 bsen;at--ions. 

1. -- Supplément de traitcmen t a llnué an .,ir.ur Crousse, 
en qnaliL<i de contrûlcur ùc} 1e classe ~ Dinnnt , et en attcu 
rluut. CJ.lHl le 1l'.i1lcmcnl R.ffcr1é 1'1 cc f:!Ucle plil Iui être ac 
co rdé. (Cc lJUÎ a eu lieu ,\ pnrtir du ltr avri l 1831). Co 
!;t1ppl1~mc11t. él.nil impnlahJc s111· le stxlèmo réservé des Jégcs, 
tnui~ celte dr-rui ère pt•rcc/'LtcHJ ayant t~lé :suppr1ml'c à. l'épo 
que de Ia ruvolution , ut lu cxéa11ce don t Il s agit étant hgi 
timc, OH ne pouvait sans injustice on refuser le pnlcmont, 

2, - Cc trnilcnwnt na pns ét~ 1n1yt!, 11~1·cc quc Ic ~ÎCLtl' 1 
Cdqnilhrn, (IUi éhdl conu-ôlcur ù 'Tmu nai , ayant étô 1 

nommé, R des ~}iocpw~ hès-r11pprochér..~, insp ectcu r d'nr- li 
r·orHlisscm,rnL s ncces stvcmun t :.i LOLl\'Wn, ff. Hasse.l! et li 
Nivelles, u',l pu se fatt'l' msta llc,·,1 en lcmp~ uüle , dans . 
aucune (le ses nouvelles résulcuccs , Comme ces circou- 1 
stances étnir.at indépeuduutcs clo sa -volonl.é, et t]lW cl'uiI- ' 
Icur-s cc Ioncttomu.n-c n'a pn s CùSS•; ù~ foire _parti1J <le 
l'admiuislration , il est i ustu du Hquhlcl' le montent de ccuo 
sonnuc eu sa faveur. 

3 :l 10. -- les rlécln mt iou s clc C'CS frais avalent étéfour 
nies ;'1 l'a<lminislt•uL1on précédente , qui 11'(!n avitit rn~ en 

•• COl'O manrlaLt~ le moutaut Ù l'épo quo rlc Ja révol ntlon . Elles 
fcroul du reste l'objet rl'uuo i·é}létillon ù cluœgo rlo la 
Hollande , lors de la l1<piitlu1,on générale. 

li. -- L'obsc.-val101t précédente est ici upphcnhle , Les 
archives du Gcuvcrncmcnt prcvineial <ln Ur.ii>untu.ya.nt été 
~accagécs lms rle la révoluuon , on 11'a pu retrouver Ios 
pièces 111kl''is..tirc~ pour orduuunm-ee le pniement de ces 
créances. On s'c~t nssuré , par les urchlves de I'n rronrlisse 
mout de Louvain, l{UC ces sommes sont 1·écllcmcut ducs. 

12. - La v;di,1ité de celte <.:1éan(·e n'ayant été reconnue 
que turdivement , ll na pas été pl1ssil,}o ù'en ordonuancer 
le p::.iien1cnt. 
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MONTANT. 

-------~----__.__.........._ __ 1 _ 

DÉSIGNA. îlON DES CRÉANCES. Übseroation«. 

lhrrnns. 

13. - Frais do pernr,c th- sucrt-s , r-evr-uunt nu 
sieur Plctine h., peseur ù Garni , l B30. 

14. -- Indemnité pom vériûcruion do bui-eaux , 
due nu sieur D'Iloniu , corurùlcur à 
Licrrc , 183() . 

lo. - Indcmuité pour vcrific.uiun de bur!'/1LIX 1 
duc w, s inur Del1nl't()11he1·g, cx-contrù 
leu r il 1\lalincs, 18:JO . • 

Hi, - Indemnité poIIr vé1·ificaticm de bureaux, 
duc ,m sic-ur Deho uge , contrôleur- :i 
Putte, 11330, • • 

17. - (mlcmnité rev ennnt au sieur Even, pr1\ 
posé <le douanes dnns le Luxembuurg' , 
poul' perte d,1 sa cupoto vulevéc par 
les fraudcurs , 183 l. 

13. - Frais ile route réclamés par ln siPu1· Ver 
struet cn, oi devant inspecteur a '1'011gn·s, 
du chef <le son dq1lnccmc11t force en 
aoùtl831, lors de l'iu vnsiun hulluudaisc. 

19. - Frn is <lu sig nificnrion d'ex1,loits en ruaticre 
de eu11Ll'dJ11L1011s persoune lh-s , <lus au 
sieur Gilles, il Bou illun , 1831 

'20. - Frais de rouie re veuant ou s icur Impens , 
sous contrôleur do la enrm1tic ù Gaud , 
1830 

2 l, - Indemnité de !'rais de d éplncumcut , uvan 
cée nu siou r Ileschwartz, oourrôleur ù 
Ilecrleu (Luubourg), du chef de son sé 
jour it Fm1r1 uemont , poI11• 111 vr.irifii'.11tiun 
de l'emprunt do 1 ~ 1111llw11s, eu Ul:3 l • 

2:2. - Indemnité avancée au sieur füe111011<l, 
commis do~'"" classe des accises a Bas 
togne, du ehefue sou travui] rekuif aux 
opérut ious d\;ehnngu des récépissés <les 
emprunts, en Ul:-1!. 

'.23. - Indeum ito uvnncéo au sieur Dulu-ux .visi 
tour a \Vu~berlJrll1g· 1 du chc ï du ,011 tra 
vail rt-In t ilu ux "Jle1·at,uns J\;t>ltanrre des 
récépissés dc~ l}llllJl'lllllS, Cil 133l 

24. - Avam:es Iuites , r n W'.2ï, pa1• le bureau 
des douanes d'Am•en, savoir: au sieur· 
Loencn , pour lorc1· d'cmhar- 
cation • • 81,6 06 

.Au SÎt.'UI' Gooseus 'pour coustruc- 
tion d'au heu es • -~23 '.28 

Au sieur Lcn acrs , pcseul', pour 
frais de pesage de sel • 236 43 

A REPORTER. 

2,121 80 

31 7lS 

10 08 

513 20 

21 ln 

00 li 

211 2.0 

216 66 

62 

90 

" 

" 

l,!506 27 

4,691 66 

13, __. 'Même observutlou . 

14 ,\ 16. ~ L'ohservuüon foito aux n° S à lO est rel ap 
phcuhlo . 

I '/. - Cette Iiquidntion n'a pu être opéréc , parco <JUO 
l'aifairc co ntenticusc .\ laquelle el le se rattache u'a été ter 
mm éc <1u'np1•/,, ln clôture du ll11clget surInquc! lu créance 
ét., t imputeble, 

18 ,•, 20. - L'ubscrvuuon faite ou n• l2 est ici uppli 
cahlc. 

21 ù 23. - L' uhscnation faite au n° 12 est lei applicable. 
L'avance dos sommes a ,1té autorisée, eu égard,\ la positron 
des employés et pour ac pri• pré.1111licier ,\ leurs intérêts, 

24.. --- Ces avances ont ~té autorisées sous 1\1ùmini!il'a 
tiou pl·écédcntc; on n'u pu retrouver aucun document pro 
pre~ fmr-e connaître si des disponüons quelccnqnos nvurcn+ 
V1é prises rar cette adrnmlstrntton pour en opérer le rem 
bo uesemont. Du. reste ces créances feront l'objet d'une 
rrp~t.ition <·, c11argc ac Jo Hol lendc I lors rlc lo l1<JLl ulation 
génértile. 
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DÉSIGNATION DES <.:RÉAN CES. 

JhPORT~. 

'20. -- Avance l'aitc des fr ais <le route du sieur 
llcintjens , comurissniro spécial , 1830. 

2(L - Avnnr-e faite des frais de bureau revenant 
li I'inspcctuur pruvisoirc de l'arrondis 
sentent de Ilasselt , en 1830 

'27. -- Spécifications de frnis de roule d'experts 
de ln coru ribution pci-souncllo pour 
l'exercice 182~, à rembourser au sieur 
lJcrsyn, ci-devant receveur ù Pecq. 

28. --Avnnce faite pur le receveur d'Arlon, en 
vertu <l'ordre du Gouvcrneu1· do la 
provinoe , pour frais de réparations cxé 
cutées aux armes des gardes civiques 
d'l~i.ch, en j uillet 183 l. 

29.--Avance faite pnr le receveur d'Ilesperungc , 
en vertu d'ordre du Gouverneur de la 
province, pour traitement du sieur Mu 
rant, commissnire rledistrict ad interim, 
en octobre l 8fü . • 

30. - Avance faite pnr le receveur des douanes 
et accises de Gand, des frais résultant 
des réparations exécutées aux bàtimena 
de la douane, en 1821. • 

31. -· Avanco faite pllr Jo receveur de Bruges, 
pour restitution de droits de tonnage 
consignée par le sieur Delevigne , de 
'I'ournai , conformément n la résolu lion 
de l'ancienne administration du 26 Ié- 
vrier 1 H'.20, n° '.2U • • 

32. - Avance fuite par le receveur de Bruges 
des frais tic pesage ou de contre-vérifi 
cation de sel, dans le magasin <lu sieur 
Sinave , enjuillet 1827. 

TonL DU § {Ôr, 

§ u, Foncls e1t!e·11és par les Holiondais ; etc. 

33. - Fonds enlevés par les Ho1landais, au bu 
reau du receveur de Ghoel (Anvers), en 
août 1831. . , • . , • • • • 

34. - Fonds enlevés mi bureau des eontrihn 
"tiens directes de Diest, août 183! • 

3!5. - Fonds enlevés au bureau de Brée ( Lim 
bourg), en novembre 1830 • . . 

A. REPORTER, 

MONTANT. 

4,691 GO 

211 M 

121 00 

63 1!5 

634 02 

3,030, üü 

'.2,007 ti~ 

14,504 75 

2,190 24 

167 19 

306 39 

2,683 82 

Obserootions, 

25 :', 27, - L'ohsm-,-nt,on faite au 11° 12 est iti appli 
cable, 

2B cl 29. -· Le remboursement clc ('CS créances n été 
réclamé :1 différentes rept ises du Département do l'Int~- l 
rieur, 

30. - En 1821. l'arlminislraLiou fit fau-e des réparnlions 
.\ l 'nncicu Lâtimont de In douane ù Gaud. Les dépenses en 
Jurent avancée- p;ir le receveur, cl le 14 septembre 1822, 
une dédliràtion appuyée des pièces j usuficutivcs fut 
adressée ù I'ndrnirustruuon eux fins do hqurdnticn, Celle 
affaire n'.1 jamais été tcrmrn!!o, malgré d11îércns rappcl.s , 
Celle avance Ier. I'objot d'une réclamation à charge Je ln 
Jlollondc. 

31. - Cette avance, nutordséc p3r I'anclonuc admintstru 
tion , sera répétée ~ cl10rgc de la Hollande lors do la Ilqu.i 
dat1011 générale:, 

32.. - Le rcmbo1u·scmcnt <le cette avance n'a pu êtt·e 
opéré , parce que l~umiit•o coutcnuouse ,l laquelle elle ~e 
1\tUad1c, n'a ~té tcr nuué e que mrdrvemcnt. Cotte somme 
sera du reste ré11é1éc i, cho1·gc do h Hollande. 

33 u 39. - L'obsc1•vation fo,tc au n• 12 est ici apph 
cable. 

Ces enlèvcmeus 1\c fonds feront l' 0J.1et d'une répéutron ~ 
charge de la Hollande, 
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1 

DfsIGNATION DES CRÉANCES. MONTANT. Observa~•="· l 
rr-r...- ••..•.•.... •• 1-,,c..,..,.~ -i;~-.------~~"- --.-=~--- 

REPOI\TS, '.2,063 82 

30. - Fonds enlevés nu Iiurcnu <le Gt'rdi11r,e11 
( même province}, en novembre IU30. 

37. -- Fonds enlevés nu bureau de n1ascyck 
(même province}, eu novembre Hl30 

38. - Fonds enlevés nu bureau de Boohkoltz 
(Limùourg) 'Cil novcrnbre rnao . 

39. - Fonds enlevés au bureau d'Ache! (même 
province), en novembre 1830. 

-40. - Fonds enlevés par ln bande Tornaco , au 
bureau d'Hesperdau~e (Luxembourg), 
en 1831 , . . • . . 

41. -· Fonds pillés chez le receveur des con.tri 
hutions directes de Verviers, lors de 
l'émeute du 28 août 1830, dans la même 
ville. 

ToTAL nu § n. 

20 03 

l ,8ofl 43 

87 28 

621 11 

1,209 84 

41 - L'nffoirc du pillage <le ln caisse du receveur, entre 
celui-ci et ln ville <le Verviers, est pendante devuut les !l'i 
Iiunaux, et comme il n'est encore intervenu nueun juge?rnent 
<.léfinitif, I'allocaüou demandée 11our cet objet ne sera cm ... 
ployée <1ue pour autant qu'il soit décidé ,1uu le rcmhourso 
ment cloit tomber i\ charge du 'l,resor t cas auquel la 
1·épétilio11 <le celte somme ,e1·ttit fuite ,\ charge <le la Hol- 

1-------1 Iundc, 

1,268 09 

7,795 60 

40, - Même ohsurvution qu'au ne 12. 

§ UI. Ordonnances sur les fonds de non-naleurs 
qui n'ont pu être portées en dépense dans las 
états de mois ou de solde, 

4'.2. - Ordonnnnee de réduction sur lu rede 
vance proportionuelle des mines pour 
l'exercice 133 l, bureau ù' Authcit(Lirgc) 

43. Ordonnance de décharge sur la courribu 
tion foncière <le 11329, bureau de Nimy 
(Haiuaut) • • 

44. -Ordo mm uees <le r~mises d rnod érntious sur 
la contribution foncière (Liége), savoir: 

Exercice 1828. . 189 715 

- 18~9. . 23 38 

-- 1830. li 80 

- 1831. . )1 27 

636 32 

'.214 29 
1 

4n. -- Orrlounanees de remises sur la ooutribu- 
tion foncière de 1829, bureau <le Ileerst 
( Flandre occidentale) . . • • 1 3,200 08 

46. - Ordonnances <le remises sur la contribu- 
tion foncière de 1829, bureau de Pet-- 
wyzc (même province). • 1 11830 29 

421\ -i6. - On so réfère aux cousidérations générales nu 
sujet <les retards apportés dans la formation des étals de 
solde, retards pn1• suite desquels les crédits des Budgets se 
sont trouvés annulés au moment où il elÎt fsl11.1 y imputer 
les créances dont il s'agit. 

ÎO'l'AL DU § III 5,941 67 
12 



( 4f> - - 
D.ÉS[CiNAT!ON DlS CRf \~CU,. l\lONTA;'-lf. Obseroation«. 

t IV. Fuus di p1ocedu,c en matu.io de coniri 
busums du elles, douanes et aocues. 

1, 7 - l•r,w, de p1 oceduro , exon.ices : 

1827. 13 38 
18:28. . 730 Hl 
1829. . . 18,413 BO 
1830. 28,1173 ô3 
1831. o,ow 93 

1 o3,oo-4 72 

T01AI DU§ IV. 

RÉCAPITULATION. 

§ [or, 

~ II 
§ lll. 
§ IV 

H,o0-4 7o 
7,790 {îû 
15,911 I 67 

o3,oM 72 

'lom de, créances a liquider préalablemcnr. 1 

,------1 
81,796 74 

47 Ln somme t ot rle de.. r, 5~ &54 7 2 ""', tlt nurudco 
c1 1 ontu , u \ pu \ lie lt<(,\l<lcc en \cmp'i uulo sm 1 L\Cl 
cice 18,0 1 atu.ndu 1.p1C}'l clotus e de nt t x ei« tel u1 luu 
•• , 111l qtH ... le rloc umcne llC'CC~" 11c,:, l l, l quul n run fu sxc nt 
ton,; 1 ('t\"1'-' ~ I -uimru sh11l1011 u ut.1 ele r.L, rt 1f f'\ 

Ccllt somme ( st dt.stuuc i\ f'l)t'..1 Ics Ji ·11~ rl c p1ocl<lm c 1 
en rnu l u.t t. de c...011lt1l}ut1ou d n ccte s doumcs et 11cc1<.,c~, l OUI 
les cflau cs coutcnueuses mt or uu n s \ l I x1..1 crcc 1832 

Il est t rt.uuu L uc1 c{U Il ( po11uc. clt. la. 1e\ o lutrou , l 1n 
cien Guuvcr nenu.nt n'u v ut J1 (li de <p1'm1, f ubl l alite des 
ft 11s rel iuls 11 oxct ctu 1829, el,p11 .• sur IBJ0, JHCl<{llC tout 
i ost au \ J> 1yt..1 Ou S Ill cru avnnt ] l revo lut ron cl JU~ {U uu 
15 met 18'i2 1 lu f1 us de 1n oc cilur c dcvnicrit ch o uuputcs 
sm un. fo nd s <ipcu ,I foi 1nt nu moyu1 cl une 1 ctcr 1u, dt. 17 
1,0111 cent sua le mout iut dt.~ amuulcs tt confuc ahon v 01 
Ies pu.Ievemcns oper cs en tt,C'lll durlrt fo nds bUl Icv Hffa1tes 
anteireurev à 1832, s rhvmu1t ,Ici'• au 311lecc1nh1<. 1836, 
1>our les p1occs toi nunes a.lm-; t Iî. 66,07J 53 ,,, d apr cs 
le., det.atl vtuv-mt , savon 

Pour le 4• tumcstrc 1830 f, 2 690 70 
Pour l exei cicc - 1831 16 316 97 

18&2 20 tl4 n 
1833 12 359 !>4 

- 1834 2 303 26 
- 1835 l 411 79 
- 1836 2 708 04 

TO'Ii\L f1 nr,,on 53 
Celte vomruc 1 dcsuucc 1 11a ym avant tout Jo,; ft JIS do 

pr occ dure , r.tart donc plus 'l"O suffls mte pour solde, l a1- 
1Ie1 P 11 C"iL ,, p1 esumci <111r. p111sr1u clk, o etc , c1sct. dam, le I 
'I'z esor pubhc, 1o (h rmbro nt Ji.i, -uicuue d,tftcull<. d'ac- 

1 couler 1111locat1ou de h 63,564 7J t•, premr-cnonme , 
car 'lPl t.s 1 adnpuon do cette mcsure , l<- ru .. 'io1 u uru pour 1 
beueücc , une somme de lt 13,4.18 81 c•, drffeicnce entre. 1 

ln vomnn l"f'J.su ... tL j,,1, somme 1 1>ayc1, et i l r cccvr a en ou- l 
Llo, plu:,tcud,h:p, .. tdc17c;0s1u to ut.es Ies 1ff1ue.'i oucm e 1 
Cil htrgc , et pom Iesquc llcs le L~ou1 cmemtut ne, eclnmu a \ 
ricu , l .,!loc iuon ordmsu e de fi 20,000 uccor ,l, c depuis 
1832 et-mt suflisuute pom solder tous les li ,115 do procediu e, 
sou qu 11.5 concer ncnt dos aflau cs uutcucures ou 11ostc 
rroui es l la rvvoluuou 
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DÉSIGNATION DES CRÉANCJ~S. 

Il - 
CIIÉANCES suscsvrmt.ss na nf:GIIL.\lllSA1'ION. 

§ l"'. Créances dioorses comprises dans l'état 
qènèral pour solde de 1B3:2, 

J1B. -- Traitomcns fixes des 
grade , exercices : 

I023 
183 l 

employés de tout 

!iH 01 
63 49 

,W. - 'l'raitemens fixes des receveurs et teneurs 
<le livres, exercice 183 l 

üO. -- Ilemises et indemnités des receveurs, 
Exercice 18'23. 1182 28 
- 182-4. . 79 20 
- 182B. llO 71 
-- 1829. 746 07 
- 1830. 1,9:23 40 - 1831. 38,700 Oli- 

----------- 
ol. - Quitl.tnces do frais <le route et séjour d'ex 

ports de la contribution personnello , 
Exercice 18'24 430 69 
- 1828 ,32 QO 
- 1829 40 03 

o2. - Salaire des priseurs de bétai! , exercice 
1830 . 

!J3. - Remise de 3 p. •1• allouée aux communes 
ponr ln perception fie la mouture et de 
I'abatage , exercice 1830 . 

o4. - Quittance de sa foire d'Iiuissinrs pour aver 
tissemcns et souuuutious concernant lu 
contribution personnelle, exercice 1831. 

olS. - Indemnités allouées nux répartiteurs pour 
· les patentcs , exercice 1824. 7 68 

- 1830. 174 97 
- 183 l. 4~0 119 

06. - Indem~ilés allouées aux huissiers porteurs 
<le oontrnintcs , pour les patentes , exer 
cice 1831 . 

o7. - Primes pour saisies de sel et de boissons 
distillées, exercice 1830 8 46 

- 1831 . 34 92 

l\lONTA'NT. 

608 10 

42,037 7l 

1504 12 

413 68 

7,174 12 

-4 02 

623 12 

8 89 

113 38 
lS8. - llernises pour· la perception de lu redc- 

vanoe des mines, exercice : 
1830. 2,936 S7 
1831. . . 2,100 29 

o,036 66 
- 

A REPORTER. . • 1 06,700 71 

0 bseruations, 

48 ;\ 64 L'obsorvauon rcluuvu >UlX unJ 42 :'1 46 est 1c1 11p- 
11licablo. 
On S[) réfël'C1 lftrnnl aux a,:pcn.~ü.Ç {[UJ COUl'ûJ'UCntd • !lllCICllS 

cxcrclces , aux cousidcrauons g611Ur:.i.lcs. 
li est en eut rc ,\ remarquer, i-eluü vcmcnt aux or(lo1111an 

ces do uon-vuhuu-s ou matière do coutrjbuuo ne dlrcctes , rp-1c 
l'ndmissrna de ces 1,1Cccs est déjà auto ns ée on prinCÎ[1P par 
los lois s11écinlcs qui t'l:gissc:ut la matiôr c , C'L q11c du reste 
elles ne constituent qu'une dépense firt+vu 1 pnr ln .r:-tison 
que le moutnnt en est cOD1JH'IS en recette pour solder ~es 
r(1lc(, sans que pour cela il y ml eu do ce chef recouvre ... 
ment •l'cl sur le ccntrfbuub'lc, or,érnlion qLtt, en d~fü11tn•c 1 
produ ü uuc <lhuinution de J imp6t, pnr 1·appo1·t a ux 
rôles mis en l'UCOU vi-ement , 
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- :cc rnmt: e:œr w,a an: 

DÉSIGNATION DES CRÉANCES. 1'l0NTANT. Observations. 

REl'ORT. 

oO. Ordonnances de cotes irrécouvrables sur la 
mouture, exercice 1825 . • 

ToTAI, nu § J0r. 

§ IL Ordorinances de ·non -vale1t1's comprises 
dans l'éta! général po111· solde do 1832. 

60. - Ordonnanees de décharges sur le fonds 
Je non-valeurs do la conüibutiou fon 
cière, savoir : 

Exercice 1818. 
- 1827. 
- 1828. 
- 1829. 
- 1830. 
- 1831. 

4,42!S oo 
14 62 

20,-404 89 
96,0IS6 30 
16,462 21 

108,773 47 

61. -- Ordonnances de décharges sur le fonùs 
de non-valeurs de la contribution per 
sonnelle, exercice 1830. 26,121 75 

- 1831. 83,913 46 

62. - Ordonnances de décharges sur le fonds 
de non-valeurs de l.1 conu-ibution des 
patentes , exercice 1829. 10 l 98 

- 1830. 7,6U 72 
- 1831. Ui,'237 06 

63. - Ordonuonc:es de décharge» pour les re 
mises de -4 p. •z• sur les cotes de la con 
tribution foncière du 2m• semestre 1831. 

64. - Ordonnances de décharges relatives à 
la redevance des mines, exercice 1830. 

oS,700 71 

78 37 

06,779 OB 

21:H,137 44 

110,030 21 

22,9lS3 76 

no 90 

30 78 

ÎOTAL DU § II. . . • 1 384,268 09 

11 RÉCHITULi\.TlON. 
-- 

5 j••. . . . . ü6,779 08 
§ Il. . . . . . 384,268 09 

'foTAL des créances à régulariser, . . . 441,047 17 - 
RÉCA.PITULATION GÉNÉRALE. 

=-- 
Créances à liquider préalableruent . 81,796 7-4 
- à régulariser . . . . 441,047 17 

ToTAL otNf:n11.1, . . 022,843 91 
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CONTRIBUTIONS mRECTES, CADASTRE, DOUANES ET ACCISES, 

RELEVÉ des crcances m-riérécs de t'emcrcicc U~:rn) pou,1· ln liqu,idation 
l l' 'd' l' . r. emanc c un. ore -'lt supp émentaire, 

desquelles il l'b't 

DÉSIGNATION DES CHÉANCES. 

1 ~; ""'""' ~ ---{ ---- w 

CRÉANCt;S StsCEPTIBLES DE LIQUIDATION PRÉAUBLE, 

§ I. Créances diverses. 

J. - État n° 315 ( ~omptabilité), pour les appuin 
tomens du mois de mni 183'2 du sieur 
Frcderiokx , commis de 3"'0 classe il 
Ili unstergelem (Limbourg). • 

2, - Indemnités des répartiteurs pour le droit 
de patente (Brabant), exercice 1832. 

3. - Solde du prix: des travaux: ile réparation 
et d'entretien exécutés à la toiture do 
l'entrepôt ù Bruxelles, pendant l'exer 
-cice 183'.2 . 

Tour, DU i ï«. 

§ Il, Ordonnances sHr les fonds de ncn-oaleurs , 
qui n'ont pu être portées en dépense dan« les états 
de mois ou d11 solde. 

If.-· Ordonnance de décharge sur la contribu 
tion foncière <le 13;32 (bureau de Tour 
nay) • • 

o. -- Ordonnnucc de décharge sur lu contribu 
tion foncière <lu même exercice (buronu 
<le Leuze). 

6. - Ordonnances do remises et modératious 
sur la contribution foncière ile l'exer- 
cice 183.2 (Licge) • 

TOTAL DU§ Il. 

§ HI. Avances faites po1,r loyer des bureaux de 
la garanti'e des ou-vrages d'or et d'argent, 

7. - Loyer du bureau de lu garantie à AnYers, 
pour los 9 derniers mois de 1832 • 

8. - Loyer du Lureau de lu garantie il Gand, 
pour l'année 183.2 . . " • . . • 

A J\EPOn'fER, 

MONTANT. 

63 49 

2.-l .. n vï1li1liLé de cette eréunee u' tiyoul été rccouuue tJUC 
] 3 22 1 lnrclivcmcnl, le pniement u'u pu en ôtre ordounuucé. 

3. -- Le Budget ,le 1832 sur Iequel dcvni t ÔLL'C im1;1tlé 
le sel de dent il s'r.tgit, se trouvait clôtul'6 t\ l'<fpoquc <le la 
1·éccption t1rli11it.ivc clos n-avuux j cc qui a empéch.é ln Ilqui 
dntion de celte créance. d ont Tuvuuce a éLé fuite ii I'cnu-e- 

804 '.23 1 }ll'cncur; pour nu p1u léser ses lutérûts cl pour salisfoirc au 
conteat, 

880 94 

o o7 

13 33 

s1 02 

I 00 -~·2 

68'2 

474 

l,!06 !H 

Obseruatùms, 

l.- 1.c remlroursement dc cotto créance n'u été sollicité 
•1u':oprès In clôture ilu Iludgcl sur lc<Jl\el clic nu rail dû être 
imputée, 

4 U 6. - On se réfère aux considémtlons gt!r1éralcs Alt 
sujet dus retards nppor-tés dans la formation des étnls tlo 
solde, returd s pat· suite desquels lev créd1b des Hudgct~ 
se sont trouvés nnnul& au nwmcut où il eût fallu y 11111n1- 
t1...ir les créances dont il s'agit. 

7 à 9. - Les régences de, villes d'Anvers, Ganù cl, 
Liégc 

1 
s'étant refusées à fournit· plus longtemps, :i leurs 

frais I les locaux nécess atres il ln tenue des bureaux tlc ga 
rantie, l'administration a éLU ohligée) pour ne pas an-ôtm 
lo servlce, <l~ [a ire L'uvnuce des frui., de loyer do l'espèce. 
Il est lt o!Jscrver,ll'.iiHenrs r1uc celle clé1Jensc a éLé décln 
rce charge de l',EtaL par l'art, 70 ,le la !01 provinciale du 
30 avril 183G. 

13 
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DÉSIGNATION DES CHÉANCES, MONTANT. 0 bsermuion«. 

fltl'OIU'. 

0. -- Loyer du bureau de la garantie ii Liégo , 
11ou1• '2 ans , 3 mois, l ü jours , échus le 
1o octobre lll32 . 970 0:2 

Et depuis le 1 G octobre jus- 
qu'au 31 décembre 1832. 88 JO 

TorAr, DU§ m. 

§ 1 V. Fraie do procéd1t1·e en ·111-atiè1'B do ooniri 
butions directes, douanes et accises. 

10. --- Fruis de procéduro , exercice 11332 

TOTt\l, DO§ IV. 

§ V. 

11. - Sommepnyée11nrl'udmi11islrntion <les con 
tributions aux: sieurs Grisai· et Pascal ù 
An vers, à titre de dommages: intérêts 
pour une saisie do suor-es reconnuo illé 
gale par jugnmeus des ]0 mai et 7 juil 
let 1832 

RÉCAPITULATION. 

1,um ts4 

l ,0ü/3 20 

2,214 74 

4,ü34 ü4 

§ I. 880 91~ 

§ II. 100 42 
§ m. '.2,2[4 74 
§ IV. . 11 ,Q39 (H 

§ V. 03,842 uu 

TorAL des créances à liquider préalableme1tt. 

10. -- La vCl'ification des pi!Jces relaüvcs uux fruls ci 
coutre n'a pu ôtrc termiuéo usses t6L pour pouvoir en or,é 
rer ln Iiquldnuon sut· Je crédit ,le li, 12,000 ouvcrt , pour 
cet objet, uu Budget du 1832 (urt. 38, section 2 ,ln cl1a1,i 
pitru 3.) 

11. - Celte sorumc • été payée p•r 1':11lroin,stt·atlon des 
contributions OU'X sieurs Grlsar et Pascal à A11vel'S, en 
vertu d'un jugerncnL rendu à leur profit pnr le trilrnnul de 
Malines, le l« octobre 1s:~B. Elle représente Je, clomm• 
gcs cl intérêts dus }lOLll' une sarsio de sucras, opC:1·éc en 
juin 1630, et reconnue illégale par jugernens de Malims 
et cl' Att01r.ro d cs 10 mai cl 7 juûlct 1832. 

Ces sucres ont été consumés lors du homlianlemcnt da 
la ville d'Anvers on 1830, I'ndministratton se !tonve rie 
cc chef subrogée aux ùroits des intéressés , pour le dom 
mage occasionné pur cc homhnrdcmunt. 

:- 
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DÉSIGNATION DES CRÉANCES füONTANT. Oberoauons. 

CIIÉANCES Sl/SCEPTIDLE8 Dt fU:GULAl\TSATION, 

§ l0•. Créances d-i1Je1'sos comprises dans l'vtat 
général poi,r solde da l'exercice 1832, 

12. -- Traitcmens fixes des employés de tout 
grade, cxcrc1ce 1133:2 . • • • • 12,7ol 01 

13. - Remises pour ln perception du droit de 
garantie, exercice 183'2 . • • 1 6134 91 

14. - Remises et indemnités des receveurs, 
exercice 183:2 . • j 12li,929 36 

lo. - Quittnnccs de salaire d'huissiers po111· 
avertissernens et sommations coneemnnt 
la contribution personnelle , exorcice 
1832 • • • • 1 18 10 

16. -- Indemnités allouées aux répartiteurs pour 
les patcntes , exercice 1832 • • 1 32,900 17 

17. -- Indemnités allouées aux bu issiers por- 
teurs de nontrniutes pour les patentes, 
exercice 18:3:2. • • • . , • 1 o ,281 158 

18. - Primes pour saisies de sel et de boissons 
distilléos , exercice 1832 • • • 

19. - Primes, pour saisie et remise entre Ies 
mains de la justice, de frnmlrur1, étran 
gers ou inconnus, exercice 1832. 

20. - Frais de jaugeage et <le salaire <les pe 
seurs, exercice 1832 

21. - Indemnités allouées aux employés des 
brigudcs ambulnntes , exercice 1 S32. • 

22. - Trnitemcns des vérificateurs dei, poids et 
mes ures , exercice 183:2 

23. - Remises pour la perception do l.1 rcd.e 
vnuce des mines , exerrnce 183'2. 

To'f\r, Il~ § [«. 

§ Il. Ordonncuces de non-valeurs wmpriscs dan« 
l'état. gé1tera l pour solde de IBJ.2. 

908 68 

12 J. 2.l,, L'ohser v\1L1or1 faite uux 11011 4 ù n <·st ici rq>p}1cn 
l,lc 

~1 17 

'2Mi 33 

2,362 96 
1 I■

1 

26k 54 1 Il' 
2, loi 

.11 
11 

-- 
18'.2,M~3 9~ 

'24. - Ordonnances de décharges sur le fonds dr 
non-valeurs ile la conu-rhution func1è1u, 
exercice lll32 1 l ?ô ,29 l 79 

A JH?l'Dl\1ER. • • 1 175,291 79 
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--~-•-·•- 

DÉSIGNATION DES CRÉANCES. MONTANT. Obse1rvnti'ons. 

REPOll.'f. . 17o,'39l 70 

?.!!S. --- Ordonnances de décharges sur le fonds de 
non-valeurs de la contribution porson- 
nelle , exercice 183'2 . 3M,83o 10 

26. - Ordonnances do décharges sur le fonds de 
non-valeurs do la contribution des pa- 
tentes, exercice 1832 . 70,0'28 m; 

TOTAL nu § II. 610,600 154 

RÉCAPITULATION. 
-==-- 

§ Jor, . . . 182,l::\23 92 
§II. . . . ' . 610,600 !H 

TOTAL des oréancos à régulariser. . 793,179 Ml 

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE. 
-- 

Créances à liqui'der préalablemen», 61,077 82 
-- à rég11!ariser 793,179 .46 

ÎOTAL Gfi:l'itRA.L, . . 800, lo7 28 


